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LE MOT DU MAIRE
EDITO

■  Tout d’abord, je tiens à remercier Roger 
Maurin qui a assuré l’intérim de notre élection 
en mars 2020 jusqu’à l’installation du nouveau 
conseil municipal officialisé le 24 mai 2020.

Après les angoisses générées par la crise 
sanitaire, nous sommes spectateurs d’une 
guerre aux portes de l’Europe. Nous souffrons 
avec le peuple Ukrainien et la générosité dont 
nous faisons preuve est à la hauteur de notre 
solidarité.

Depuis deux ans, nous mesurons notre chance 
de vivre dans un environnement préservé et 
moins anxiogène.
Nous travaillons sans relâche pour que Saint-
Paulien reste une commune attractive et ceci 
malgré le désengagement de l’Etat avec la 
fermeture du Trésor Public. 

Nous espérons que l’endettement colossal de 
la France et, de fait, la diminution drastique 
des dotations ne nous impactent pas trop. 
Sans parler des coûts des matières premières 
et des énergies qui connaissent des hausses 
conséquentes.
Tous nos investissements obtiennent un 
maximum de subventions et heureusement 
nos partenaires Etat, Région, Département 
et Agglomération se sont toujours montrés à 
notre écoute et à nos côtés.

Nous pouvons dire que notre gestion est très saine 
avec un maintien de la fiscalité sans avoir eu 
besoin d’augmenter les taux communaux. 
Suite à la suppression de la Taxe d’Habitation 
en 2021, l’Etat a compensé en partie les taxes 
additionnelles et la commune a récupéré la 
part Départementale de la Taxe Foncière des 
propriétés bâties issues de notre territoire 
communal.
La suppression de la Taxe d’Habitation, 
même si elle semble compensée, cache un 
appauvrissement futur de la commune car 
l’évolution positive de la démographie ne sera 
plus autant bénéfique. Malheureusement tout 
ceci va se traduire par un gel de nos ressources 
à l’avenir…

De plus, depuis plus de 2 ans, la crise Covid est 
venue amplifier les dépenses. Malgré cela, nous 
avons maintenu nos excédents de fonctionnement 
annuels autour de 400 000 €, ce qui nous a permis 
de poursuivre nos investissements.

Je voudrais adresser un grand merci à tous les 
bénévoles et à nos nombreuses associations 
qui, malgré la situation sanitaire, se sont 
dépensés sans compter et ont réussi à mobiliser 
leurs adhérents. Qu’ils soient assurés de notre 
soutien sans faille.
Je remercie également les directrices des deux 
écoles et les enseignants qui ont passé des 
mois bien difficiles. 

Pour finir, toutes mes félicitations à mes 
adjoints et conseillers municipaux qui ont à 
cœur, comme moi, d’agir pour le bien de tous 
et qui s’investissent pleinement dans leurs 
missions.
Vous pourrez constater au fil des pages de ce 
bulletin, le fruit de notre travail.

Marie-Pierre VINCENT
Maire de Saint-Paulien
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LE MOT DU SÉNATEUR
■  En premier lieu, je tiens à saluer le travail de toute 
l’équipe municipale, celui de notre maire, Maire-Pierre 
Vincent, de nos adjoints et de tous nos conseillers. Ils n’ont 
eu de cesse d’œuvrer pour le bien être des habitants et le 
développement de Saint-Paulien, comme les employés 
communaux qui n’ont pas ménagé leur peine durant cette 
période difficile. 

Nul ne peut se douter de l’implication et de l’abnégation de 
nos élus communaux, tant pour suivre les affaires courantes 
ou les projets qui connaissent toujours plus de contraintes 
et de normes, que pour faire face aux multiples problèmes 
du quotidien. 

La période Covid a entrainé son lot de difficultés 
d’organisations : 

• A l’école, avec des protocoles sans cesse en changement, 
le groupe scolaire est resté ouvert pour accueillir les 
enfants des soignants durant le confinement grâce à notre 
travail, celui de la directrice Sandrine Frappa et de l’équipe 
enseignante.

• A la cantine où, pour faire face à des arrêts maladie, Maire-
Pierre Vincent et Michel Berger ont même dû remplacer les 
agents pour servir le repas aux enfants.

• Pour les employés communaux qui, malgré les 
confinements, ont continué de travailler tous les jours pour 
que notre commune fonctionne au mieux.

• Pour la population avec la mise en place de transports 
groupés et le suivi de la vaccination des personnes âgées 
afin qu’elles bénéficient des premiers vaccins.

• Pour notre EHPAD enfin : Nathalie Cottier directrice, 
Chantal Coutarel présidente du Conseil d’Administration, 
ainsi que toute l’équipe ont fait un travail remarquable pour 
protéger nos anciens, tout en leur permettant de vivre le 
plus dignement cette période extrêmement difficile. 

A la sortie de cette crise, nous avons dû soutenir nos 
associations et, pour la première fois, nous avons alloué un 
budget de 30 750 euros pour aider nos commerçants après 
de multiples mois de fermeture obligatoire. 

Durant cette période où l’économie s’est pratiquement 
arrêtée, nous avons continué à investir pour aménager notre 
commune. Les travaux de la place Charles de Gaulle ont été 
réalisés, le projet de lotissement du lac (35 lots) finalisé et les 
marchés passés.

 Nous avons investi ces trois dernières années plus de 4,2 
millions d’euros, niveau d’investissement exceptionnel 
pour notre commune. Ceci a été possible grâce à une 
gestion précise et efficace générant sur trois ans près de 
1,3 million d’euros d’excédent de fonctionnement que nous 
avons réinvesti et à près de 2,4 millions de subventions. Ce 
montant de subventions, fruit de recherches incessantes et 
de rédactions de dossiers auprès de multiples financeurs 
au premier plan desquels la Région mais aussi l’Etat, le 
Département et l’Europe, place la commune de Saint-Paulien 
parmi les mieux subventionnées. 

En tant que rapporteur des finances au conseil municipal, 
je suis fier de ce que nous réalisons à Saint-Paulien car non 
seulement nous investissons de façon importante mais nous 
maîtrisons notre endettement autour de 2 millions d’euros, 
sans avoir recours à des hausses d’impôts. 
Voilà 39 ans que les taux des impôts locaux de Saint-Paulien 
n’ont pas été augmentés par les élus et nous allons continuer 
en 2022 !

Laurent DUPLOMB
Sénateur de Haute-Loire
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L’ÉQUIPE MUNICIPALE

1er ADJOINT 
Valérie OLLIER

CULTURE 
PATRIMOINE 
TOURISME 

COMMUNICATION

Sandrine BENEZIT
Geneviève BIZERAY

Pierre FERRAND
Eric LIABEUF

Marie-Hélène POUNT
Laëtitia BERNARD

3ème ADJOINT 
Chantal COUTAREL

AFFAIRES 
SOCIALES-CCAS

EHPAD RUESSIUM

AFFAIRES SOCIALES/
CCAS

Geneviève BIZERAY
Philippe CARME

Béatrice THOMAS
Louis LANTHEAUME

CA EHPAD
Geneviève BIZERAY
Béatrice THOMAS

2ème ADJOINT 
Michel BERGER

VOIRIE
TRAVAUX
EQUIPE 

COMMUNALE
ELECTRIFICATION

Philippe CARME
Joël LARGER

Alain SOULIER
Sébastien BERAUD

4ème ADJOINT
 David TORRES

ECOLES
ASSOCIATIONS

Michel BERGER
Pierre FERRAND

Eric LIABEUF
Marie-Hélène POUNT

Laëtitia BERNARD

5ème ADJOINT
 Brigitte DUSSAUD

CADRE DE VIE 
URBANISME

CADRE DE VIE
Chantal COUTAREL
Béatrice THOMAS

 Sébastien BERAUD

URBANISME
Sandrine BENEZIT 
Chantal COUTAREL

Alain SOULIER
Sébastien BERAUD

MAIRE
Marie-Pierre VINCENT

12 Février 2021 : démission de Cécile Guidet remplacée par Marie-Hélène POUNT
26 Janvier 2022 : démission de Daniel Rivet remplacé par Joël LARGER

FINANCES-ECONOMIE-BUDGET

Rapporteur : Laurent DUPLOMB
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■ La rédaction du bulletin municipal donne aussi 
l’opportunité de remercier tous les agents municipaux 
présents au quotidien sur le terrain pour leur investissement 
et leur professionnalisme et ce malgré la crise sanitaire.
 
Agents administratifs, agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles (ATSEM), bibliothécaire et agents 
techniques travaillent chaque jour pour accueillir, éduquer, 
entretenir. Du secrétariat, de la comptabilité, de l’entretien 
des salles, des services de cantine, de la garderie, des 

activités autour de la voirie, des bâtiments communaux, 
du jardinage, les tâches sont nombreuses et extrêmement 
diverses. Elles demandent de la polyvalence et sont toujours 
exécutées avec sérieux et dévouement. Les employés 
communaux sont les observateurs de notre collectivité et 
sont force de proposition pour faire progresser le service 
rendu. Ils jouent un rôle essentiel dans notre commune. 
Merci à eux !

Mai 2021 : départ en retraite de Joël Sigaud, après vingt 
et un ans passés au service de la commune, remplacé par 
Jérome Liotier.                                                        
Septembre 2021 : Karine Beaufils rejoint le groupe scolaire 
Pierre Julien en remplacement de Véronique Lecamus, en 
disponibilité.
Octobre 2021 : arrivée d’Annick Broc au Centre 
d’hébergement communal en remplacement de Karine 
Beaufils.

LES EMPLOYÉS COMMUNAUX
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■ Comme nous nous y sommes engagés lors des dernières élections, et suite 
à l’écoute des habitants des villages, nous réalisons 
progressivement le programme de travaux hiérarchisé 
par ordre d’urgence sur une période de 5 ans, suite au 
diagnostic confié en 2018 au cabinet AB2R. 

En 2019, le village de Soddes a été le premier réalisé 
car c’était celui dont la voirie était la plus dégradée. 
Coût des travaux : 122 462 € HT.
Montant des subventions : 52 000 €.

BILAN 2019-2021

■ En 2021, c’est au tour des villages d’Anviac, Anazac, et du 
Monet de rentrer dans le programme d’aménagement, 
toujours en concertation avec les habitants. Les travaux 
seront terminés en 2022.
Coût des travaux : 390 614 € HT.
Montant des subventions : 73 718 €.

Aménagement des villages

COMMISSION VOIRIE - TRAVAUX
EQUIPE COMMUNALE - ELECTRIFICATION

Michel Berger,
Philippe Carme, Joël Larger, Alain Soulier,
Sébastien Beraud.

La vie de la commune
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Réfection toiture et chauffage du gymnase

Construction tennis couverts

■ Suite à des infiltrations importantes liées à un problème 
technique d’étanchéité de la toiture, entrainant des dégâts 
sur le bâtiment et des soucis d’utilisation par les associations, 
la réfection totale de la couverture a été réalisée par la 
société Monier. 
Dans le cadre d’un accord transactionnel, la société a pris à 
sa charge les travaux de couverture ainsi que la fourniture 
des produits nécessaires (tuiles, demi tuiles, tuiles de rive, 
faitières, kit ventilation…etc.), la commune se chargeant 

de la dépose de la couverture existante et des panneaux 
solaires. 
Le mode de chauffage a dû également être modifié. C’est 
l’entreprise Loubat qui a réalisé les travaux.

Coût des travaux : 156 688 € HT. 
Montant des subventions : 64 174€.

■En 2017, les clubs de Saint-Paulien, Allègre, Polignac, 
Chadrac et Espaly-Saint-Marcel ont fusionné sous l’entité 
« Tennis-Club des 5 Châteaux ».

Suite à cette fusion, l’augmentation du nombre de licenciés, 
les critères de sous densification et d’essor des clubs ainsi 
que la position de Saint-Paulien en Zone de Revitalisation 
Rurale (ZRR) ont permis aux communes d’Allègre, Polignac 
et Saint-Paulien d’avoir un projet commun : 
- La réhabilitation des 2 courts de tennis extérieurs pour 
Polignac et Allègre.
- La construction de courts de tennis couverts pour Saint-
Paulien.

Le dossier collectif déposé avec Allègre et Polignac a été 
financé grâce à des subventions conséquentes octroyées par 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Fédération Française de 
Tennis et le Département de Haute-Loire.

Pour Saint-Paulien, la maîtrise des dépenses, l’implication 
des élus dans le suivi du chantier ainsi que l’aide non 
négligeable des licenciés du club de tennis, ont eu pour 
conséquence de diviser par 2 le coût moyen constaté pour 
la construction de courts de tennis de cette qualité.

Coût des travaux : 440 031 € HT. 
Montant des subventions : 301 704 €.

■ Afin de répondre à la demande des habitants du quartier Clos Favier, gênés par le trafic 
important des véhicules lié aux infrastructures du Chomeil (gymnase, piscine etc…), il semblait 
nécessaire de réaliser une voie spécifique à la desserte de ces équipements. Réalisée en deux 
temps, cette voie de desserte a fait l’objet d’une première phase en 2020 (de la RD 25 « route 
des Ribbes », jusqu’au chemin de Bertaud), puis de la deuxième phase en 2021 (du chemin de 
Bertaud jusqu’au gymnase). Les travaux de finition (goudronnage) seront réalisés en 2022 pour 
un coût estimatif de 100 000 € HT.

Coût des travaux première tranche : 121 313 € HT.
Deuxième tranche : 76 357 € HT.
Montant des subventions obtenues : 82 187 €.

■ En 2020, la commune a fait réaliser la voie de desserte de la zone 
commerciale de la Prade et aménager un nouvel écopoint.
Coût des travaux : 115 755 € HT. 
Montant des subventions : 30 000 €.

Création voie de desserte des infrastructures du Chomeil

Desserte écopoint de la Prade
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■ Dans le cadre de la politique de restauration du bâti 
historique, la commune a souhaité initier la réhabilitation 
de l’immeuble Amant, mitoyen de l’Hôtel de Chabron de 
Soleilhac, faisant partie du noyau urbain fortifié au XVe 
siècle, qui s’est développé, à l’époque carolingienne, autour 
de l’église Saint-Georges. 

Grâce au « bonus relance » de la région Auvergne Rhône-
Alpes, aide de relance de l’économie en sortie de Covid, 
permettant environ 50% de subvention pour un coût 
maximum de 200 000 € de travaux, et devant la détérioration 
importante du bâtiment, la commune a décidé de tout 
mettre en œuvre pour redonner vie à cette bâtisse. 
D’autant que cette rénovation s’inscrit totalement dans le 
cadre de la labélisation « Petites Cités de Caractère ».

En 2021, une 
première tranche de 
travaux est décidée : 
toiture, démolition, 
aménagement rez-
de-chaussée pour un 
ou deux commerces, 
ravalement de la 
façade, changement des 
menuiseries et réalisation 
de dalles à chaque 
étage qui permettra 
l’agencement de bureaux 
ou de logements. Les 
travaux ont débuté en 
février 2022.
Les résultats attendus sont bien évidemment 
l’embellissement du centre bourg, la mise en valeur d’une 
bâtisse issue du patrimoine ancien de la commune, le tout 
dans le prolongement des investissements déjà réalisés : 
aménagement de la place Saint-Georges, du quartier des 
Pas Perdus avec la mise en valeur des anciens remparts de 
la ville, et aménagement de la place Charles de Gaulle.

Coût des travaux : 188 910 € HT 
Montant subventions : 116 641 €.

■ Commencés en 2018, les travaux 
d’aménagement du quartier des 
Pas Perdus (remparts, rue des 
Pas Perdus, place Jeanne d’Arc 
et parking) se sont achevés en 
2019 avec le déplacement du 
monument aux morts. 
Coût des travaux : 628 071 € HT. 
Montant subventions : 266 736 €.

■ Après presque trois ans incluant études, appel d’offres 
et recherche de subventions, la place Charles de Gaulle a 
été inaugurée le 27 septembre 2021, en présence de Mme 
Françoise Gatel, Sénatrice d’Ille et Vilaine et Présidente des 
Petites Cités de Caractère et M. le Préfet de la Haute Loire 
Éric Etienne. 
Ce nouvel espace arboré et convivial peut faire la fierté de 
tout un chacun, surtout en période estivale où le spectacle 
coloré des jets d’eau est magnifique. 
Pari gagné pour les élus qui ont su offrir un espace de vie 
agréable tout en maintenant le stationnement et la sécurité 
aux abords de l’école. 

Les 80% de subventions de la Région et de l’Etat, obtenues 
en partie grâce à la labélisation de la commune « Petites 
Cités de Caractère », représentent un taux très conséquent 
pour ce genre d’aménagement. 

Coût des travaux : 1 076 920 € HT.
Montant des subventions : 861 500 €

Quartiers des Pas Perdus

Place Charles de Gaulle

Maison Amant
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■ La salle polyvalente du Chomeil, construite en 2005 avait besoin d’un rafraîchissement et d’un aménagement permettant de 
la transformer en salle de réception fonctionnelle multi-publics avec cuisine aménagée et réfection du coin bar.
Coût des travaux : 69 057 € HT.
Montant de subventions : 36 536 €.

■ En 2020, suite à l’accession récente du Velay Football Club (né en 2016, de la fusion des clubs de Saint-Paulien/Blanzac et 
Polignac) en N3 et en Région, et afin d’obtenir les homologations, il a été nécessaire de réaliser des surfaces de jeux correctes 
avec la régénération totale de la pelouse du stade honneur et des aménagements obligatoires comme la pose d’une main 
courante, d’un tunnel de sortie, des abris de touches ainsi que la mise aux normes des vestiaires.

Coût des travaux : 92 409 € HT.
Montant des subventions : 52 810 €.

■ Les travaux de viabilisation de la zone commerciale de la Prade ont été achevés en 2021. Aucune subvention n’a été 
demandée puisque la vente des lots créés couvrira le coût des travaux réalisés. Les lots sont désormais mis à la vente au prix 
de 37.80 € le m². Un lot est déjà vendu pour une activité commerciale et un permis de construire va être déposé courant 2022.

Coût des travaux : 433 378 € HT.

Aménagement salle de réception du Chomeil

Mise aux normes stade de football 

Zone commerciale la Prade
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■ La sécurisation de l’accès au Groupe Scolaire Pierre Julien a été réalisée en 2021. La 
mise en place de trottoirs, d’un passage piéton surélevé et de barrières mains courantes 
protègent désormais la traversée des élèves, empêchent le stationnement gênant et 
inapproprié dans ce secteur, et limitent la vitesse excessive des véhicules. 

Coût des travaux : 32 950 € HT
Montant subventions au titre des amendes de police : 9 885 €

Sécurisation accès groupe scolaire

■ Quelques travaux d’entretien des bâtiments ou locaux communaux ont été nécessaires notamment :

2019 :  
- Changement de menuiseries du bâtiment de la Poste : 9 300 € HT
- Pose d’une porte sécurisée au groupe scolaire Pierre Julien : 4 400 € HT
- Achat d’abris de touche homologués au stade du Chomeil :  6 200 € HT
- Aménagement du local du Trésor Public suite à son premier « faux départ » : 9 050 € HT

2020 :
- Remplacement de la machinerie de l’ascenseur de la Résidence du Haut-Solier  : 13 400 € HT
- Aménagement d’un local spécifique pour la venue de M. Kherratia, dentiste  : 32 816 € HT

■ Depuis maintenant quelques années et dans un souci 
de bonne gestion, la commune de Saint-Paulien signe des 
conventions triennales pour l’entretien et le débroussaillage 
des 55 km de chemins ruraux, le fauchage et le nivellement 
des quelques 60 km de voies communales avec trois 
entreprises locales (Ceccato, Giraud et Gaucher)

Pour les trois dernières années, le coût HT de ces travaux 
est de :

L’équipe conduite par Marie-Pierre Vincent s’était engagée 
à prévoir la réfection d’environ 15 km de voies communales 
sur le mandat 2020-2026.

En 2022, nous aurons réalisé la réfection de toutes les routes 
communales du secteur du Monet, d’Anviac et d’Anazac soit 
plus de 6 km pour un coût de 208 000 € HT.

En ce début d’année 2022, nous avons fait procéder à la 
mise à jour du classement des voies communales, datant de 
2012. Cette mise à jour a généré un gain de 2.6 km induisant 
une recette supplémentaire de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) qui constitue la principale dotation 
de fonctionnement de l’État aux collectivités territoriales.

Entretien bâtiments publics

Entretien voiries communales

2019 2020 2021

Entretien 
chemin 19 652 € 9 250 € 10 300 €

Fauchage voies 
communales 11 295 € 11 020 € 13 055 €

Débroussaillage 8 884 € 9 044 € 7 072 €
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Tableau récapitulatif des autorisations d’urbanisme 
instruites 

■ Quelques travaux d’entretien des bâtiments ou locaux communaux ont été nécessaires notamment :

Eclairage public

COMMISSION URBANISME 

Brigitte Dussaud,
Sandrine Benezit, Chantal Coutarel, Alain Soulier,
Sébastien Beraud.

 2020 :
- Aire de covoiturage de Nolhac. 
Montant : 4 686 € HT. 
Prise en charge SDE 43 : 2 109 €.
- Parking communaux vers la piscine. 
Montant : 7 173 € HT.
Prise en charge SDE 43 : 3 228 €.
- Abords de l’étang du Chomeil. 
Montant : 17 705 € HT. 
Prise en charge SDE 43 : 7 968 €.

2021 :
- Stade de Nolhac. 
Montant : 1 592 € HT.
- Lotissement Le Lac III. 
Montant : 45 207 € HT. 
Prise en charge SDE 43 : 20 344 €.

La Commission se réunit tous les mercredis matin à partir de 9h30 en mairie. Elle étudie toutes les demandes d’urbanisme 
déposées (permis de construire, déclarations préalables, certificats d’urbanisme et autres) et émet un avis avec ou sans 
prescriptions. Elle reste à la disposition de tous pour d’éventuelles questions.

2018 2019 2020 2021

Certificats d'urbanisme (CU) 77 82 110 100

Permis de construire
(constructions > 20 m²)
• Maisons neuves
• Usage commercial ou artisanal
• Usage agricole
• Autres constructions (garages, vérandas, 
extensions…)

18

5
8
2
3

10

6
4
0
0

10

6
4
0
0

26

14
  5
  1
  6

Déclaration préalable de travaux (DP)
(Travaux divers ou constructions 
comprises entre 5 et 40 m²)

Dont photovoltaïques

31

8

36

10

34

6

71

26

Totaux 126 128 164 197

■ L’année 2022 devrait connaître une hausse de la demande de permis de construire suite à l’aménagement du lotissement 
le Lac III. 

2019 :
- Places du Haut Solier et Jeanne 
d’Arc. Montant : 43 827 € HT. 
Prise en charge par le Syndicat 
Départemental d’Energies de la 
Haute-Loire (SDE43) auquel adhère la 
commune : 19 722 €.
- Remparts du quartier des Pas 
Perdus. 
Montant : 23 565 € HT. 
Prise en charge SDE 43 : 10 605 €.



Bulletin municipal de Saint-Paulienwww.saint-paulien.fr - 13 -

Modification règlement du Plan Local d’Urbanisme et du 
zonage du Site Patrimonial Remarquable
■ En 2021, la commune a initié une modification du 
règlement de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), pour les 
zones agricoles, afin de permettre que les maisons à usage 
d’habitation existantes actuellement en zone A, y compris 
celles construites avant 2011, date d’approbation du PLU 
actuel, puissent faire l’objet de demandes d’extensions 
modérées. La restriction de construction induite de facto 
par le règlement du PLU avant cette modification pouvait 
conduire, dans l’avenir proche pour certaines, à l’impossibilité 
de vendre ces maisons d’habitation et les amener à devenir 
des ruines. Ce qui semblait inconcevable.

Nous avons également lancé une procédure de révision 
du zonage du Site Patrimonial Remarquable (ex ZPPAUP) 
afin de mettre ce dernier en conformité avec le Plan Local 
d’Urbanisme.  Sur le territoire de la commune de Saint-
Paulien, certaines zones situées en zones constructibles 
au Plan Local d’Urbanisme (PLU) se trouvent en zones non 
constructibles au niveau du zonage du Site Patrimonial 
Remarquable (SPR). Ce qui engendrait de fait des problèmes 
lors des demandes d’autorisations d’urbanisme. Nous 
sommes toujours en attente de l’arrêté d’accord qui doit 
être pris dans ce cas-là par le Préfet de Région. 

COMMISSION CADRE DE VIE

Brigitte Dussaud,
Chantal Coutarel, Betty Thomas,
Sébastien Beraud.

L’entreprise JOLIVET serrurerie a façonné deux caches 
coffres électrique en ferronnerie en aspect rouillé semblable 
à la main courante.

Mur des remparts

■ Afin de rendre ce mur plus attractif, la Commission Cadre 
de Vie, a voulu faire un « clin d’œil » au passé de Saint-Paulien 
dans les années 1900. De vieilles photos ont été prêtées 
par nos anciens, développées et imprimées sur bâches, en 
noir et blanc, comme les photos originales, avec toute leur 
authenticité.
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■ Toute l’équipe de la commission cadre de vie s’efforce 
d’embellir la commune. Afin de réaliser des économies, 
les plants sont commandés directement chez un 
horticulteur.
Nos jardiniers Franck et Jérôme s’affairent dès le mois de 
mai aux plantations des jardinières.
Toute l’année, ils entretiennent les massifs, font les 
tailles des arbustes, des rosiers etc…avec le souci de 
rendre agréable et accueillant le bourg et ses environs.
Les touristes et la population les complimentent sur la 
beauté du village et du travail fourni.
Nous sommes très heureux de constater que certains 
habitants de quartiers s’investissent au fleurissement de 
leur rue.

Désherbage transition écologique

Aire de jeux du Lac

■ Depuis 2019, le désherbage phytosanitaire est 
interdit. C’est pourquoi nos employés font un 
désherbage manuel, travail long et fastidieux.  Il 
faudra s’habituer à voir de l’herbe pousser sur la voie 
publique. 
Là aussi nous appelons la population à participer 
au nettoyage devant leur porte pour le bien-être de 
chacun.

■ En 2019, une aire de jeux a été aménagée au lac pour le plus grand plaisir des enfants. 
Coût : 5 000 € HT.

Appel au civisme des propriétaires de chiens
Malgré l’installation d’un WC Canin dans le centre-bourg (parking médiathèque), de quatre distributeurs de sacs et de la 
parution de plusieurs articles dans le journal local, nous constatons malheureusement que les rues, les espaces verts, les 
places et le jardin public du mur des remparts sont jonchés de déjections canines non ramassées par leurs maîtres. 
Une pensée aux promeneurs, aux touristes, aux mamans avec leurs enfants et à nos employés communaux qui effectuent 
le travail des propriétaires de chiens !
Faudra-t-il en arriver à verbaliser ?

Fleurissement
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■ Après réfection complète par nos employés communaux, 
et le cerclage fourni et posé par l’entreprise « Your Métal 
Design » de Yohan Gagne, ferronnier, nous avons remis 
notre fontaine en eau.

■ En raison de la crise sanitaire, grande perturbatrice 
d’évènements, le marché de Noël s’est déroulé place Saint-
Georges et place Jeanne d’Arc en 2020, place Saint-Georges 
et place Charles de Gaulle en 2021. 
La météo s’est montrée clémente pour les deux dernières 
éditions, et chacun a apprécié de se plonger dans la magie 
de Noël. 
La municipalité a fait le choix d’intégrer les habituels étals 
du dimanche, et a su solliciter exposants et artisans pour 
créer une ambiance festive, chacun décorant son stand aux 
couleurs de Noël.
La grande variété des produits du terroir mais aussi des 
vêtements ainsi que de nombreux objets de décoration 
donnaient l’opportunité de bien préparer les fêtes de fin 
d’année. Plusieurs associations proposaient un vin chaud 
très apprécié par les visiteurs qui avaient également la 
possibilité de déguster des marrons grillés et de se restaurer. 

Le traditionnel passage du Père Noël était accompagné 
pour cette dernière édition de tours de manège et de 
promenades en calèche gracieusement offerts par la mairie. 
En fin d’après-midi, le tirage de la tombola composée de 
quinze paniers garnis de produits fournis par les exposants 
(emplacement gratuit) a apporté le point final à cette 
manifestation réussie.

Fontaine place Bonnefoux

Marchés de Noël

■ Comme chaque année nous essayons d’améliorer 
l’illumination du bourg.  L’entreprise Chandès est chargée 
de la pose des décorations de Noël. 
En 2021, l’avenue Ruessium n’a pas eu le plaisir de voir 
scintiller les ciels de toit. Après plusieurs essais, il a été 
constaté une dégradation trop importante de ces guirlandes. 
Pour des raisons financières (réparation trop onéreuse), 
nous avons pris la décision de ne pas faire installer de ciels 
de toit.
La Commission va profiter des promotions de fin d’année 
pour se procurer d’autres décorations pour Noël 2022.

Nous avons élargi les installations de candélabres sur la 
place Charles de Gaulle et rue du Docteur Chabanet.
Nous remercions Georges Amiguet qui a offert le sapin de la 
place Saint-Georges ainsi que les commerçants qui ont fait 
l’effort de participer en décorant leur magasin et nous les 
encourageons tous vivement à continuer à créer l’esprit de 
Noël.

Décoration de Noël : 
une tradition bien ancrée
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■ Suite à leur installation au sein du Conseil Municipal, Brigitte, Chantal, Geneviève et Valérie, ont décidé de relancer le marché 
hebdomadaire du dimanche matin. 
Elles ont parcouru les marchés environnants pour solliciter les producteurs locaux et forains et les inciter à venir s’installer à 
Saint-Paulien sur la place Saint Georges.
Le succès est au rendez-vous la première année, surtout en période estivale avec des animations musicales. Les marchands 
étaient très satisfaits du passage important de clients, mais malheureusement, le marché n’a 
plus le même engouement car si les habitudes avaient changé avec l’effet Covid et la prise de 
conscience que manger local est important, les habitudes ont 
vite repris le dessus et force est de constater que nos étals du 
dimanche matin disparaissent. 
Espérons que le marché ne s’éteigne pas avec la fin de la 
crise sanitaire, et que la place du village retrouve, cet été, 
l’effervescence et la convivialité du dimanche matin.

■ LE GROUPE SCOLAIRE PIERRE JULIEN compte 160 élèves, de la 
Petite Section de maternelle au CM2 (7 classes + un dispositif ULIS).  
L’équipe éducative compte 9 enseignants, 3 ATSEM et 2 AESH. 
Les élèves pratiquent beaucoup d’activités sportives (sport-boules, 
piscine, basket, danse), assistent à des spectacles (spectacle de 
Noël, théâtre du Puy, Peplum à Saint-Paulien) et font des sorties 
grâce à l’Amicale Laïque (journée de fin d’année, classe découverte 
de 3 jours pour les CM). 
Cette année, les enfants ont vécu une expérience exceptionnelle : 
une classe cirque d’une semaine, avec spectacle des enfants sous le 
chapiteau en fin de semaine. 

Marché hebdomadaire

Les écoles

COMMISSION ÉCOLES - ASSOCIATIONS

David Torres,
Michel Berger, Pierre Ferrand, 
Eric Liabeuf, Marie-Hélène Pount,
Laëtitia Bernard.
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Vous pouvez prendre contact avec la directrice, Sandrine Frappa par téléphone au 04 71 00 48 09 ou par mail :
ec43.pub.stpaulien.elem@ac-clermont.fr

Effectif des trois dernières années

Effectif des trois dernières années

Vous pouvez prendre contact auprès de la directrice Pauline Beraud par téléphone au 04 71 00 48 67 ou par mail : 
ecolestjosephstpaulien@orange.fr. 
Site internet : http://ecole-saintjoseph-stpaulien.blogspot.fr/ 

■ L’ÉCOLE SAINT JOSEPH est une école privée catholique, sous contrat avec l’Etat, ouverte à tous. 

La communauté éducative a la volonté d’accompagner chaque élève dans la construction de son projet 
personnel : elle les aide à avoir confiance en eux, à croire en leur avenir et en leurs réussites. 
Voici quelques activités : des sorties scolaires, des activités sportives (basket, hand, rugby, natation...), 
l’apprentissage de l’anglais dès la maternelle par une enseignante anglophone, du travail de groupe, des 
ateliers Montessori, de la manipulation et des jeux pour apprendre !
Venez découvrir notre établissement.

Les élèves se sont également mobilisés 
au côté de leurs enseignants lors des 
commémorations des 11 novembre 
et 8 mai en lisant des textes et en 
chantant la Marseillaise. Le monument 
aux morts trônait fièrement lors de 
cette cérémonie. 

2019 2020 2021

154 141 160

2019 2020 2021

83 89 92

■ La mairie apporte un soutien au travers de l’entretien du matériel et des investissements annuels. Elle a accompagné les 
écoles face aux contraintes matérielles liées à la gestion de la crise Covid. Elle a procédé à d’importants investissements 
parmi lesquels la sécurisation des abords de l’école Pierre Julien pour protéger les enfants et leurs familles.
D’autres sont prévus dans la suite du mandat comme le projet de rénovation de l’école Pierre Julien : sanitaires, menuiseries, 
électricité et celui de l’aménagement d’une salle de motricité dans la Maison des Associations.

Bulletin municipal de Saint-Paulien
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La cantine municipale prépare 300 repas par jour. Plus de 
120 repas sont pris sur place par les enfants des écoles du 
bourg. Deux services de restauration ont été mis en place.
Les écoles de Loudes, Chomelix, Borne et Blanzac, Céaux 

et Darsac viennent chercher leurs repas, ainsi que la 
crèche et le Centre aéré du mercredi. Un grand merci à 
l’association famille rurale qui a fait, en 2019, un don de 
2 000 € à l’association qui gère la cantine.

■ En janvier 2017, les « centres de loisirs » étaient une 
compétence de la Communauté d’Agglomération du Puy-en-
Velay (CAPEV). Au 1er janvier 2019, cette dernière a décidé 
de restituer la compétence « centre de loisirs » à l’échelon 
territorial inférieur, donc aux communes moyennant une 
participation au titre de l’attribution de compensation.

Les deux structures d’Accueils de Loisirs Sans Hébergement 
(ASLH) actuelles dont dépend la commune de Saint-Paulien 
sont situées à Loudes et Allègre (maison de la jeunesse) et 
sont gérées par l’Association Ville Auvergne. Les enfants 
des trois secteurs sont accueillis, les mercredis du temps 
scolaire en un même lieu, Allègre, Saint-Paulien ou Loudes. 
En période de vacances, ils sont accueillis sur les deux 
centres Allègre et Loudes.

Devant les difficultés d’équilibre budgétaire présentées par 
l’association Ville Auvergne avec un déficit de l’ordre de 
35 000 €, les communes se sont vues dans l’obligation de 
s’organiser pour pérenniser un service public indispensable 
aux familles et à la vie économique de nos territoires. Il a 
été décidé de créer un Service Unifié sur le territoire des 
ex-cantons d’Allègre, Saint-Paulien et Loudes de façon à 
permettre à toutes les familles de pouvoir bénéficier de ce 
service. 
La commune d’Allègre a été désignée « porteuse du service 
unifié ». Elle aura la charge de la gestion financière du 

Service Unifié en liaison avec l’association Ville Auvergne qui 
a besoin d’un budget de 180 000 € pour faire fonctionner le 
service unifié. Ce budget sera couvert de la façon suivante :
- Participation des familles (le coût journalier par enfant 
varie de 5.50 € à 10.50 € additionné de 1.50 € par repas) 
représentant entre 40 000 € et 43 000 €.
- Apports financiers publics (CAF : aux communes 38 000 €, 
à l’association Ville Auvergne 30 000 €, et la Communauté 
d’Agglomération du Puy-En-Velay 34 000 €)
- Participation des communes, dont la nôtre, plafonnée à 
35 000 €.

Sur les 21 communes retenues, seules les communes 
de Saint-Privat d’Allier et du Vernet ont répondu 
défavorablement (les enfants de ces communes fréquentent 
davantage le centre de loisirs de Bains).
Les communes principales à l’origine de la création du service 
(Allègre, Saint-Paulien, Loudes) participeront forfaitairement 
à hauteur de 5 550 € annuels chacune.

La participation des autres communes comprendra 2 
modules :
- Adhésion annuelle au service (500 € par an par commune, 
250 € pour les communes de moins de 50 habitants)
- Et une participation au prorata de la fréquentation des 
centres (2/3) et de la population de chaque commune (1/3).

Le Centre de loisirs Allègre/Saint-Paulien

■ En début de mandat, David Torres a proposé aux associations de la ville de les rencontrer pour faire connaissance, être à 
l’écoute de leurs besoins et échanger sur leurs activités. Il s’est ainsi déplacé auprès des présidents et des bénévoles de près 
d’une trentaine d’associations dans leurs lieux d’activités, entre juin et septembre 2020.
Fin août 2020, à la sortie du premier confinement, la commission a organisé un forum des associations auquel douze 
associations ont participé. Il a été fréquenté par une centaine de visiteurs.
La municipalité a largement contribué à l’amélioration des conditions de réalisation des activités des associations : réfection 
du toit du gymnase, co-financement et appui à la création de terrains couverts du Tennis Club, mise aux normes du stade Guy 
Roux en lien avec la montée du Velay FC en National 3, mise à disposition d’un local au Moto-Club des Portes d’Auvergne dans 
la Maison des Associations, mise à disposition d’un terrain d’entraînement éclairé et fourniture de matériel de clôture pour le 
FC Nolhac …etc. 
Chaque année, ce sont plus de 40 000€ de subventions qui sont versées aux associations ruessiennes.

Les associations
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La Maison des 
Associations
■ Nous avons eu le plaisir de recevoir, le 
14 février 2020, Monsieur le Président du 
Sénat Gérard Larcher. A cette occasion, une 
visite de la Maison des Associations a été 
organisée.
Nous rappelons que ce bâtiment était une 
ancienne usine de textile, appartenant à 
la famille Bongiraud, qui faisait la fierté de 
la commune jusque dans les années 1970 
et dans laquelle ont travaillé jusqu’à 200 
salariés. Cette entreprise avait même eu droit à la visite du Président de la République Valérie Giscard D’Estaing.

Reprise en 1990 par la Société De Boivelle, et liquidée en 2001, la commune s’en est portée acquéreur en 2003.
En 2008, une partie des locaux est mise à disposition de la société MCC, en attente de la construction de leur unité sur la ZA de 
Nolhac : 2 personnes au départ, plus de 90 salariés aujourd’hui. En 2010, la société Solarey de Saint-Hostien installe une unité 
centrale photovoltaïque en toiture et rémunère la commune annuellement par un pourcentage indexé sur sa production 
d’électricité. 

A ce jour, les locaux sont occupés sur la partie basse par les services techniques de la mairie.

La partie haute dont les travaux ont été terminés en juin 
2019, accueille une salle des jeunes et des locaux associatifs 
artistiques, sportifs, caritatifs ou de services dont : le GAM, Arts 
Création, Dentelles Ruessiennes, Tennis de Table Ruessien, 
Secours Catholique, ADMR (service Aide à Domicile en Milieu 
Rural) avec renforcement de l’unité SSIAD (Service de Soins 
Infirmiers A Domicile) de Craponne depuis 2021.

Coût des travaux : 1 333 000 € HT.
Montant des subventions : 581 701 €.   

■ Après Gérard Larcher, nous avons 
également eu le plaisir d’accueillir le 
4 novembre 2021, le Ministre Julien 
Denormandie venu à Saint-Paulien pour 
signer un protocole concernant la création 
des retenues collinaires.

Venue de Julien Denormandie, ministre de l’Agriculture
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■ Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) se réunit une fois par an mais reste vigilant et peut être sollicité à tout moment. 
En 2021, il a lancé l’opération : Assurance Complémentaire « MA SANTE », démarche d’amélioration de l’accès aux soins 
des habitants de la commune. Ces derniers ont reçu un courrier distribué par les conseillers municipaux accompagné d’un 
questionnaire concernant un projet de contrat santé complémentaire. Une convention partenariale a été signée avec Madame 
le Maire et l’assureur AXA France, dont le conseiller est Éric Raveyre, agence du Puy-en-Velay.
Suite aux questionnaires réceptionnés en mairie, Monsieur Raveyre a rendu visite à 76 familles. 30 contrats ont été réalisés, 
dont 4 pour des personnes qui n’avaient pas de mutuelle.

■ Durant la crise Covid, l’équipe municipale a pris soin de téléphoner et de rendre visite aux personnes isolées une fois par 
semaine. Elle a aidé à mettre en place le portage du repas proposé par les services de l’ADMR, auprès des personnes qui ne 
pouvaient plus bénéficier de celui de l’Hôtel des Voyageurs pendant sa fermeture. 

■ Bonne lecture de ce bulletin que nous avons voulu aux couleurs de notre logo. Un merci particulier pour leur aide précieuse 
et pertinente à la relecture à Catherine Chazot et Marie-Hélène Pount.

COMMUNICATION

Panneau lumineux

Bulletin municipal 

Personnes vulnérables et Covid

CCAS

COMMISSION AFFAIRES SOCIALES - CCAS

Chantal Coutarel,
Geneviève Bizeray, Philippe Carme, Betty Thomas, 
Louis Lanthéaume.

COMMISSION CULTURE - PATRIMOINE - TOURISME - COMMUNICATION 

Valérie Ollier,
Sandrine Benezit, Geneviève Bizeray,
Pierre Ferrand, Eric Liabeuf, Marie-Hélène Pount,
Laëtitia Bernard.

■ Pour être toujours plus proche de vous, un nouveau panneau 
lumineux a été installé à la place de l’ancien devenu obsolète.
Coût de cet investissement : 19 583.50 € HT. 
Subvention : Fonds de concours de la Communauté d’Agglomération du 
Puy-en-Velay : 9 791 €.

www.saint-paulien.fr
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■ Pendant le confinement, nous avons distribué des 
masques à la salle polyvalente et force est de constater que 
les informations concernant cette distribution avaient eu du 
mal à circuler en rapidité et en nombre ...
La commission Communication s’est donc penchée sur le 
problème et a trouvé la solution pour y remédier, ce moyen 
s’appelle Panneau Pocket.

Il s’agit d’une application à télécharger sur smartphone, 
tablette ou ordinateur et ce système d’information simple 
et efficace prévient instantanément les citoyens par une 
notification. Aucune récupération de données personnelles 
n’est effectuée, l’anonymat est complet.
C’est un système d’informations à sens unique, aucune 
réponse n’est donc possible.

 A quoi sert Panneau Pocket ? 
 
Alertes météo, coupure réseau, travaux sur la voirie, 
évènements et manifestations … Que vous soyez chez vous 

ou en déplacement, au travail ou en congé, restez connectés 
à l’actualité de votre commune, des communes voisines et 
de vos lieux de vacances favoris. 
Grâce à Panneau Pocket, la mairie informe en temps réel les 
utilisateurs par des messages et alertes qui les concernent. 

■ La Haute-Loire compte dans son patrimoine culturel de 
nombreuses croix. La plus connue des Ruéssiens est très 
certainement la Croix des Pères. Depuis quelques années, 
du fait d’une construction récente, elle était accolée à une 
haie. La commission Culture Patrimoine a décidé de lui 
donner un peu de hauteur en la déplaçant de quelques 
centaines de mètres. Elle s’offre désormais à la vue, domine 
le paysage et retrouve toute sa beauté.  Un banc est installé 
à proximité, permettant aux promeneurs de profiter de ce 
beau panorama en toute quiétude. 
Merci aux employés municipaux d’avoir effectué son 
transfert avec précaution et efficacité.

TOURISME

Nouvel outil de communication

Les présidents d’associations sont invités à faire passer en mairie les informations concernant leurs futures manifestations.
Accessible à tous gratuitement, l’application ne nécessite ni création de compte ni aucune autre donnée personnelle. Quelques 
secondes suffisent pour l’installer et mettre en favoris une ou plusieurs communes.  Désormais, informations et alertes sont 
à portée de mains.
Alors rejoignez la grande moitié des foyers de la commune qui l’utilise déjà, parlez-en autour de vous, et rendez-vous sur 
Panneau Pocket !

La Croix des Pères prend de la hauteur 

www.saint-paulien.fr Bulletin municipal de Saint-Paulien
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■ Le long du cheminement de ce parcours familial 
de 3 km, l’histoire des volcans dont celle de Bertaud 
vous est contée. Deux pupitres et une table de 
lecture du paysage vous attendent. Cette balade peut 
s’accompagner d’un livret ludique à récupérer en 
mairie. 

A l’initiative de la commission Culture Tourisme, de 
nouveaux panneaux d’interprétation sont venus 
remplacer les anciens très dégradés voire disparus 
pour certains. Ces panneaux ont été réalisés en métal 
dans un souci de durabilité par la société Pic Bois 
Rhône-Alpes basée dans l’Ain. 

Leurs emplacements ont été légèrement modifiés 
pour ne pas gêner les engins agricoles, ils ont été 
posés par les employés municipaux. Un grand merci 
pour leur travail sérieux et la qualité de celui-ci.

 La construction des tennis couverts a aussi changé le 
point de départ qui se situe désormais au fond de la 
descente du Chomeil. 

■ La commune de Saint-Paulien est traversée par plusieurs 
chemins de petite randonnée formant une boucle : 

PR054 La Rochelambert (9.9 km départ de Borne)

PR071 Le mont Courant (15.1 km départ Saint-Vincent)

PR348 Autour du Bourbouilloux (11.2 km départ Saint-
Paulien)

PR350 Le tour du mont Courant (10.3 km départ Soddes)

PR354 L’oppidum gaulois (7.2 km départ Saint-Paulien)

PR355 Circuit de la Vio Basse (10.2 km départ Lissac)

PR356 Les moulins de la Borne (11.9 km départ Lissac)

PR671 Panorama sur le Val de Loire (9.8 km départ 
Lavoûte sur Loire)

PR684 De maars en planèze (16.3 km départ Blanzac)

et un chemin de grande randonnée GR40 Tour des volcans 
du Velay (189 km départ Vorey-sur-Arzon). 

Une rencontre en juin 2020 avec le Comité de Randonnée 
avait mis l’accent sur l’excellent entretien des chemins, mais 
avait relevé toutefois quelques difficultés sur le PR 350 qui 
obligeaient les utilisateurs à quitter le chemin et prendre 
une portion de route. En cause : une végétation un peu trop 
envahissante qui gênait le passage et cachait le balisage. 
Seuls trois tronçons compris entre Vialette, Cougeac et 
Soddes étaient concernés mais d’une longueur de plusieurs 
centaines de mètres pour chacun. 

Le Moto Club des Portes d’Auvergne (MCPA) sollicité par la 
Commission Culture-Tourisme a répondu très favorablement 
au projet de préservation de ce patrimoine. Au programme : 
toilettage et débroussaillage permettant de promouvoir un 
usage partagé des chemins entre randonneurs pédestres et 
motorisés, cyclistes et cavaliers.

C’est ainsi que le samedi 18 juillet 2020, en matinée, une 
quinzaine d’adhérents s’activaient sur le site, armés de 
débroussailleuses, de taille-haies et de tronçonneuses. Le 
résultat était spectaculaire en fin de matinée pour le plus 
grand plaisir des participants et des futurs utilisateurs. Le 
PR 350, Tour du mont Courant a retrouvé toute sa superbe.

Le tour de Bertaud

Chemins de randonnées : opération débroussaillage
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■ En 2009, le « Grand Lac » de Saint-Paulien autrefois 
asséché, a été remis en eau par la commune avec l’aide de la 
Ligue pour la Protection des Oiseaux Auvergne permettant à 
de nombreuses espèces animales de faire leur retour.

Un projet de valorisation ludique sur le Belvédère a vu le 
jour en 2015 pour informer petits et grands autour des 
espèces présentes.

L’installation d’une aire de jeux à proximité complète le site 
devenu ainsi un endroit de découvertes sympathique et 
plaisant.

En 2020, les panneaux n’avaient pas survécu, ils ont donc 
été remplacés à l’identique pour le texte de présentation, le 
support quant à lui a été changé afin d’obtenir une meilleure 
résistance. 

L’équipe communale s’est également chargée de réparer le 
belvédère, les pupitres, la plateforme et les cordages. 

Le site a retrouvé sa fraicheur et son attractivité pour notre 
plus grand plaisir.

Déjà à l’initiative par le passé d’opérations de même nature, le MCPA participe à la sauvegarde des chemins en les pratiquant 
et en les entretenant. La municipalité tient à les remercier pour cette matinée de labeur et apprécie à sa juste valeur ce geste 
citoyen. 

Nous vous informons également de l’application 
Randonnée en Haute-Loire, que vous pouvez 
télécharger gratuitement

Le site LPO du Grand Lac retrouve une nouvelle jeunesse !

Au coeur des infrastructures

d’énergie de la Haute-Loire

475, rue de Chassende 43000 Le Puy-en-Velay
Tél : 04 71 09 06 63 - Fax : 04 71 09 54 73 - www.egev.fr
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■ La petite chapelle de Chassaleuil est cinq fois centenaire. 
Elle est toujours affectée au culte. La propriété de la parcelle 
sur laquelle elle est édifiée a été transférée en 2017 à la 
commune de Saint-Paulien.

Sous l’égide de l’ancien adjoint à la Culture et ancien maire, 
Roger Maurin, la restauration a pu être engagée. Les travaux 
de réhabilitation menés par les Ateliers de Chanteloube 
se sont limités à l’extérieur : restauration des enduits, 
réparation ou changement de pierre de taille, dallage chaux-
pouzzolane au-dessus de la voûte et couverture complète 
de tuiles canal, consolidation du campanile, remise en état 
du mécanisme de la cloche. Cette cloche porte l’inscription : 
1874 AUX HABITANTS DE CHASSALEUIL CLARA GEORGES 
FREDERIC DE RIBIER.  

Mardi 25 Août 2020, restera gravé dans la mémoire des 
habitants du village de Chassaleuil qui ont retrouvé la 
beauté de leur chapelle. Une messe célébrée par le père 
Daniel Savelon en présence d’élus et de fidèles permettait 
au lieu de renouer avec sa vocation de culte.

■ La Collégiale Saint-Georges vient de décrocher une étoile 
au Guide Vert Michelin dans la nouvelle sélection 2021 
du Guide Vert Michelin. Les étoiles des guides verts sont 
attribuées en fonction de 9 critères, discutés et validés par 
les éditeurs et les auteurs du célèbre guide.

 Les 9 critères sont répartis en 3 catégories :

- Première impression : Ressenti lors de la découverte du 
site. Notoriété Richesse Patrimoniale et richesse de la visite

- Patrimoine : Présence de labels. Valeur patrimoniale ou 
historique.

- Visite : Qualité de l’accueil. Agrément de la visite 
(aménagement, accessibilité, entretien)

Une étoile (*) signifie intéressant - Deux étoiles (**) mérite le 
détour - Trois étoiles (***) vaut le voyage

Les étoiles du Guide Vert sont aux lieux de tourisme ce que 
les étoiles apportent aux restaurants : un label d’excellence. 
Elles permettent aux lecteurs d’identifier en un coup d’œil 
les sites touristiques remarquables. 

C’est un très bel atout pour notre commune et une belle 
reconnaissance pour notre Collégiale.

Dimanche 19 décembre, le Père Daniel Savelon, a accueilli 
dans cette belle Collégiale un concert de Noël interprété par 
la chorale « A COEUR JOIE » du Puy En Velay.

La quête des quelques 200 personnes venues écouter 
ces chants de Noël a été remise au profit des résidents 
de l’EHPAD Ruessium. Un moment de convivialité avec les 
choristes, en mairie, autour du verre de l’amitié, a clôturé la 
journée.

La Chapelle de Chassaleuil

La Collégiale Saint-Georges 

Les journées du patrimoine 2021 grâce à une ouverture exceptionnelle du site et à une proposition de parcours de randonnée 
familiale ont offert l’opportunité à tout un chacun de découvrir ce lieu historique.

Coût des travaux : 38 235 € budgétisés grâce au Département, à la Fondation du Patrimoine et aux dons de particuliers.

PATRIMOINE
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■ Grâce à l’association « Voie Bolène  
en Velay Gévaudan » crée en 2016 
et qui s’est donnée pour objectif de 
rechercher et de diffuser tout ce qui 
concerne la Via Bolena, l’antique route 
gallo-romaine de Lyon à Bordeaux est 
aujourd’hui remise à l’honneur. 

La voie Bolène était un axe de 
circulation borné qui reliait Lyon à 
Bordeaux et Toulouse par le sud du 
massif central et qui constituait une 
des rares grandes voies partant de 
Lugdunum, Lyon capitale des Gaules. 
C’était un axe rapide, militaire et 
administratif quelquefois doublé par 
une autre voie, plus marchande pour 
les charriots, restée dans les mémoires 
comme « chemin de César ».

La voie Bolène présente certaines 
spécificités. C’est tout d’abord 
un parcours sans connotation 
religieuse, doté d’un fort pouvoir 

historique mais elle bénéficie aussi 
d’un environnement magnifique et 
préservé dans son passage du Massif 
Central, en effet, la voie est encore 
naturelle, non bitumée, dans de 
nombreux secteurs.

Afin de rendre la voie historique 
attrayante aux promeneurs, il 
est essentiel que les collectivités 
traversées soient impliquées dans ce 
projet de mise en avant. 

Mr Gouttebroze, président 
de l’association a rencontré la 
commission Culture en avril 2021.

Saint-Paulien, ancienne capitale 
des peuples vellaves, a su répondre 
présent et a donc installé 3 panneaux 
d’interprétation sur le parcours de 
la Via Bolena dans la commune. Le 
premier se situe place du Marchédial 
symboliquement l’entrée de la voie 

dans notre bourg, le deuxième est 
adossé à la médiathèque et le dernier 
se trouve proche du camping de la 
Rochelambert.
Pour aller plus loin, sans bouger de 
chez soi : https ://voie-bolene.info

■ A l’initiative de trois Ruéssiens : 
Nicole Peyrard, Geneviève Bizeray 
et Daniel Rivet, des visites guidées 
estivales gratuites sont proposées dès 
l’été 2020.
Le circuit de visite, au départ de la 
place Saint-Georges éponyme de la 
Collégiale, a permis de faire découvrir 
aux habitants et aux vacanciers le 
centre historique de l’époque gallo-
romaine et les vestiges du moyen-
âge avec le quartier réaménagé des 
remparts.

En 2020, après avoir accueilli une 
centaine de participants répartis sur 
trois dates, l’offre s’adapte en prenant 
en compte les différents retours et le 
contexte sanitaire.
L’année suivante, neuf dates sur un 
horaire moins large et séparant église 
et bourg sont proposées, elles seront 
fort appréciées. 

Un grand merci à nos bénévoles de 
faire partager leur passion et si ce n’est 
pas déjà fait, allez découvrir ce circuit, 
vous serez surpris de la richesse de 
notre patrimoine.

La Voie Bolène

Les visites guidées gratuites
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■ C’est avec un grand plaisir que la commission Culture 
a accueilli en 2021 d’avril à décembre une exposition 
extérieure sur le Patrimoine du Velay.

Ce travail d’une qualité remarquable, tant sur la forme 
que sur le fond, a été réalisé par le Pays d’Art et d’Histoire 
de l’agglomération du Puy en Velay avec une approche 
inventive et pédagogique.

Les panneaux au nombre de 13 étaient répartis dans le 
centre-bourg, avec un départ à côté de la mairie sur les 
grilles du jardin public. Le parcours se poursuivait avec la 
balustrade du passage du Cardo, la place Saint-Georges et 
le rond-point de la Poste. 

Les thèmes divers et variés comme le volcanisme, l’eau, 
l’histoire, les terres de passage et d’échanges, les monuments 
religieux, les châteaux et forteresses, les hôtels particuliers, 
les fermes-blocs, les ouvrages d’art, les personnages 
illustres, l’artisanat et le savoir faire, ont su séduire le public.

C’était une première pour notre commune mais aussi 
la première fois que ces panneaux étaient exposés sur 
l’agglomération. Excellente initiative dont Saint-Paulien a eu 
la primeur.

CULTURE

Exposition extérieure Patrimoine du Velay

Focus sur la Médiathèque
■ Pascale la bibliothécaire et les bénévoles Denise, Marie-
Hélène, Michèle et Mireille vous accueillent, chaque 
semaine, le mercredi de 10h à 12h et de 14 à 17h30 ; le 
jeudi de 15h à 19h ; le samedi de 10h à 12h.

Un lieu historique !

Certains se souviennent qu’avant de devenir la 
médiathèque, la salle Jeanne d’Arc accueillait notamment 
les séances de cinéma et toutes les manifestations locales 
en tant que salle polyvalente. La bibliothèque était alors 
installée dans les locaux de la mairie.

En novembre 2009, la médiathèque a investi, après 
rénovation, le bâtiment de plain-pied de plus de 190m². 
Il abrite aujourd’hui la collection constituée de 10500 

documents (5400 en section adultes et 4100 en section jeunesse) et 940 documents sonores (CD, livres audio). L’espace est 
accueillant avec des fauteuils pour lire confortablement et un coin banquettes côté jeunesse où il fait bon se faire lire des 
histoires. Une salle est réservée aux expositions et animations qui sont ouvertes à tous, adhérents ou pas.

Très pratique !

Une boîte « de retour » a été installée en Août 2020. Située à côté de la porte de la médiathèque, elle permet aux lecteurs de 
déposer les livres et CD empruntés à n’importe quelle heure du jour et de la nuit, ce nouveau service est très apprécié des 
lecteurs.
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Ce qu’on peut faire avec la carte d’abonnement

La médiathèque est un service municipal qui propose à ses 
adhérents un service complet pour adultes et pour enfants/
ados avec : 

• Prêt de livres, romans, romans policiers, romans science-
fiction, BD, documentaires, albums, contes…,

• Prêt de revues (Géo, Historia, Que Choisir, Massif Central, 
Mon Jardin Ma Maison, L’Express ainsi que Popi, J’aime Lire, 
Science et Vie Junior), 

• Prêt de CD, de DVD musicaux.

La carte d’abonnement donne accès à un prêt de 4 documents 
(livres ou revues) et 2 CD, le tarif très modeste de 12 euros/
an permet un accès à la culture pour tous (15€/an pour les 
résidents hors commune). Il est possible d’avoir plusieurs 
cartes dans une même famille pour augmenter le nombre de 
documents à emprunter, le tarif est alors dégressif : 7€ pour 
une 2ème carte, 5 € pour une 3ème et 3€ pour les suivantes.

Le lecteur a la possibilité de visualiser son compte en 
ligne et d’effectuer des réservations sur le catalogue de la 
médiathèque - http://saint-paulien.bibli.fr.

A la demande du lecteur, Pascale peut effectuer une 
réservation auprès de la MDHL (Médiathèque Départementale 
de la Haute-Loire) élargissant ainsi l’offre proposée. 

Ce qu’on peut faire sans carte d’abonnement

La lecture sur place des documents, livres et revues ainsi que 
l’accès aux expositions et aux animations sont gratuits et 
ouverts à tous. Le meilleur accueil vous sera réservé, prenez 
le temps d’aller découvrir la médiathèque.

Incitation à la lecture pour les plus jeunes

Depuis la rentrée 2021, à l’initiative de la Commission Culture, 
la municipalité offre aux élèves de fin de CP des écoles de 
la commune une adhésion gratuite pour une année afin de 
parfaire leur apprentissage de la lecture (prêt exclusivement 
en secteur jeunesse).

Une collection sans cesse en évolution

La médiathèque dispose chaque année d’un budget attribué 
par la commune pour l’acquisition de nouveaux livres, entre 
350 et 400 ouvrages par an, dans tous les genres et pour tous 
les âges, ainsi que d’une cinquantaine de CD soit environ 
6000 € répondant aux recommandations nationales de 2.50 
€ par habitant. 

Complément indispensable de l’offre, le Bibliobus de la 
MDHL, passe deux fois par an afin d’échanger environ 400 
documents par passage destinés à tous les types de lecteurs, 
adultes, enfants, scolaires. Il s’agit de renouveler de manière 
conséquente le fond. Près de 3500 références sont proposées 
dans le Bibliobus aménagé en petite bibliothèque ambulante. 
Pour Pascale et les bénévoles, c’est jour de fête mais c’est 
aussi du travail de manipulation : choix, tri et rangement.

La médiathèque ouvre ses portes :

Aux écoliers des deux écoles de la commune :

Les enfants des écoles ont la chance de pouvoir bénéficier 
d’un accueil spécifique une fois par mois. Après l’écoute d’une 
histoire lue par Pascale, les enfants prennent le temps pour 
choisir un livre pour eux et pour la classe. 
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@ltithèque, Cinéma, musique, presse, autoformation à portée de clic…

La médiathèque, adhérente au service @ltibox de la MDHL vous propose un accès à la culture 24h/24 et 7jours/7 grâce à la 
plateforme de ressources numériques @ltithèque. 

Vous pouvez consulter gratuitement (et légalement) depuis chez vous, quand vous le souhaitez des films, des documentaires, 
des films d’animation, écouter de la musique, visionner des concerts, consulter la presse, vous former aux outils informatiques, 
aux langues et à bien d’autres thématiques encore.
Pour bénéficier de cet accès, il suffit simplement d’être adhérent à la médiathèque de Saint- Paulien.

Aux enfants de la crèche :
Une fois par mois, les enfants de la crèche Multi Couleurs 
ont la visite de Pascale, leur conteuse favorite. Le groupe des 
plus grands se déplace régulièrement pour venir choisir des 
livres à la médiathèque, c’est à deux pas. La médiathèque 
propose régulièrement du matériel d’animation fourni par 
la MDHL. Une fois par an, après avoir assisté au Conte de 
Noël, les enfants travaillent sur un thème et exposent leurs 
créations à la médiathèque.

Aux résidents de l’EHPAD :
Les résidents reçoivent la visite de Pascale une fois par mois 
pour un atelier lecture et musique en duo avec Béatrice, 
l’animatrice de la résidence. Quelques résidents empruntent 
des livres par l’intermédiaire des Visiteurs des Malades des 
Etablissements Hospitaliers (VMEH). Quand cela est possible, 
des expositions et des rencontres intergénérationnelles ont 
lieu entre les petits de la crèche et les anciens de l’EHPAD.
Moins fréquemment et en fonction des possibilités, la 
médiathèque ouvre ses portes aux assistantes maternelles, 
aux résidents de la MAS et aux enfants du Centre de Loisirs

Au rendez-vous des lecteurs :
Les lecteurs qui le souhaitent, peuvent participer, chaque 
année, à l’attribution du Prix littéraire organisé par 
l’association Passeurs de Mots (Livradois-Forez). Les thèmes 
sont différents d’une année à l’autre : Mots et Musique, Mots 
et Voyages… Les lecteurs aimant les surprises peuvent se 
laisser surprendre par la découverte du contenu caché des 
« Sacs Surprise », soit pour adultes, soit pour la jeunesse.

Au rendez-vous des curieux :
Les nombreuses expositions et animations qui sont 
organisées par la médiathèque dans ses locaux sont à 
destination de tous. L’accès est libre et gratuit aux horaires 
d’ouverture de la médiathèque.

Depuis plus de 10 ans, chaque mois de mai, les artistes locaux 
exposent peintures, dessins, photos, sculptures « En mai, 
fais ce qu’il te plait ». En 2021, ont eu lieu des expositions en 
partenariat avec Interfolk « Visages du Monde » et « Graines 
d’Hommes », le concert de DUO SAND en septembre, le 
conte de Noël… la liste ne s’arrête pas là. 

Sont aussi proposées des animations très régulières comme 
chaque 1er samedi du mois à 11h la présentation du Livre 
du Mois, un livre pour les adultes qui en est à sa 100ème 
édition ou, autres rendez-vous, des animations telles que 
les ateliers d’écriture, le voyage sonore, la soirée courts 
métrages à l’occasion du festival du court métrage de 
Clermont Ferrand, des rencontres d’auteurs … Des projets 
de lecture en été, en plein air sur la place Jeanne d’Arc vont 
être proposés, celui de 2021 ayant été annulé pour cause 
d’intempéries.

@ltithèque

Pour se tenir informé de l’actu de la médiathèque :
Facebook, Babelio, le site  saint-paulien.fr, Panneau Pocket 

Info pratiques : 
Tél : 04 71 00 49 71

Mail : mediatheque.stpaulien@orange.fr
Catalogue : http://saintpaulien.bibli.fr 
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■ Le musée archéologique Michel Pomarat ouvre ses portes 
chaque été du 1er juillet au 31 Août, et sur réservation pour 
les groupes. 

Il fonctionne uniquement grâce à l’implication de bénévoles : 
Geneviève Bizeray, Marie-Jo Chouvier, Robert Coutarel, 
Denise Ferrand, Michelle Laurent, Nicole Peyrard, Michel 
Peyron, Marie-Hélène Pount, Alain Pouzols, Daniel Rivet et 
Christian Voilqué, qui ouvrent la porte aux visiteurs.  
Aménagé dans une ancienne chapelle, il saura vous séduire.

Saint-Paulien a traversé bien des époques, connu bien des 
métamorphoses… De l’oppidum gaulois à la cité médiévale, 
en passant par la capitale gallo-romaine du Velay, le musée 
vous propose un voyage dans le temps à travers les yeux 
d’un archéologue qui, tel Sherlock Holmes, décrypte pour 
vous, à la loupe, les vestiges de la cité. Sa voix à travers un 
audioguide vous accompagnera tout au long de votre visite.

Le musée devient chantier, lieu de friches, de trésors, de 
cartes et de fouilles. Des objets très anciens : une mosaïque, 

des amphores, des outils, des pierres et des bijoux sont sortis 
de terre. Ce sont nos indices. Que l’enquête commence…

■ Crée en 1964, l’association INTERFOLK œuvre pour la 
diffusion des cultures du monde en Haute-Loire. Le festival 
rayonne chaque été dans le département. Interfolk est 
devenu un moment attendu dans l’animation culturelle de 
Saint-Paulien. 
La crise sanitaire a perturbé le bon déroulement des deux 
dernières saisons. Le festival a dû annuler l’édition 2020 et, 
en 2021, faute de pouvoir accueillir des troupes folkloriques 
de l’étranger, la 57ème édition a réduit ses ambitions. La 
programmation s’est faite avec des troupes françaises, sur 
une durée plus courte et sur trois lieux uniquement. C’est 
ainsi que Saint-Paulien s’est vu privé deux années d’affilée 
de cette manifestation. 
Conscient de ce manque, les organisateurs ont souhaité 
faire vivre le festival sous une autre forme en proposant une 
exposition de photos, déclinée en 2 volets. 
En avril 2021, la médiathèque de Saint-Paulien a accueilli 
l’exposition Visages du Monde, série de portraits marquants 
réalisés à l’occasion des précédentes éditions par l’ancien 
président Gérard Chalendard, passionné de photographie. 
L’exposition était complétée par la présentation 
d’extraordinaires masques laissés par des troupes au gré de 
leur passage.
Après l’épisode printanier, l’exposition Graines d’Homme, 
ensemble de clichés notamment d’enfants de tous les 
continents, a pris place à la médiathèque en novembre 2021. 
Pour compléter l’ensemble, une panoplie d’instruments 
musicaux très variés de tous les pays était présentée dans 
les vitrines autour des tableaux des visages du monde.
La 58e édition du festival aura lieu du 18 au 24 juillet 2022.

Musée archéologique  

Interfolk
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■  Créé en 1966, le Festival de La Chaise-Dieu est devenu 
un rendez-vous incontournable de l’été culturel français. Il 
propose cinq siècles de musique sacrée comme profane et 
rassemble chaque année près de 20 000 festivaliers à la fin 
du mois d’août, en Haute-Loire. Grâce à un partenariat avec 
la commune, il investit depuis 2014 notre Collégiale et Saint-
Paulien fait désormais partie intégrante du festival. 

Chaque année, notre commune accueille un concert en accès 
libre dans le cadre des sérénades en plein air, une audition 
d’orgue en accès libre dans la Collégiale Saint-Georges et 
un concert avec billetterie également dans la Collégiale. 
Après une année blanche en raison de la crise sanitaire, une 
création a cappella pour voix d’hommes interprétée par le 
chœur de chambre « Spirito » a enchanté le public présent 
en 2021.

Lundi 22 août 2022, nous aurons plaisir à recevoir l’ensemble 
à vent allemand « Capella della Torre » dirigé par Katharina 
Bäuml, pour un programme de musique Renaissance avec 
une soliste soprano.

Boris Blanco succède à Julien Caron et devient directeur 
général du festival pour mettre en œuvre la 56e édition.

■ La commission Culture Patrimoine Tourisme 
Communication continue sur sa lancée avec d’autres projets.
Un plan de ville est en cours de réalisation, le dernier datant 
de 1995 ! Le but du plan est de situer des endroits précis, une 
adresse mais aussi de se diriger dans notre commune. On y 
voit l’essentiel du territoire urbain : routes, rues, parkings, les 
bâtiments et les services publics, les commerces… Plusieurs 
de ces éléments seront identifiés à l’aide d’un symbole 
ou d’un pictogramme. Une partie tourisme et patrimoine 
viendra l’étoffer et un itinéraire pédestre à la découverte 
du bourg sera représenté. Le plan sera disponible en 
exemplaire papier mais aussi sous la forme d’un panneau 
totem installé en centre-ville. En parallèle, une réflexion sur 
la pertinence de la signalisation routière sera menée.

Une cabane à livres devrait aussi voir le jour. Le principe est 
simple : donner un livre qu’on n’utilise plus, afin que d’autres 
puissent en profiter. Une façon de privilégier la seconde 
main, d’éviter le gaspillage et de partager ses coups de cœur 
littéraire. On lit, on échange et on partage !

La création d’un point infos touristiques est en cours suite à 
la fermeture de l’office de tourisme de Saint-Paulien par la 
CAPEV. La vente de l’immeuble place Saint-Georges, modifie 
aussi son emplacement et celui-ci devrait désormais se 
situer dans le local récemment libéré par le Trésor Public à 
côté de la Poste.

L’initiation d’un partenariat avec le Conservatoire de 
Musique en vue de proposer des spectacles au public est en 
cours d’étude également.

Festival de la Chaise Dieu

Axes de travail 2022

Z.I. Les Fangeas • 43370 Solignac/Loire  
04 71 03 11 19 • www.sovetra.fr
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■ Aujourd’hui, la “fracture numérique” constitue une 
véritable inégalité sociale qui concerne chaque citoyen. 
La population de Saint-Paulien a la possibilité grâce à 
l’agglomération du Puy en Velay de pouvoir bénéficier des 
services d’un conseiller numérique en la personne de Cédric 
Chazelet.
Basé à la Maison France Services de Craponne-sur-Arzon, 
il intervient sur l’ensemble des 72 communes du territoire 
communautaire.
Ses missions sont les suivantes :
-  Soutenir les personnes dans leurs usages quotidiens du 
numérique. Par exemple : apprendre à travailler à distance, 
consulter un médecin, se servir d’une tablette, acheter en 
ligne, gérer son agenda en ligne, envoyer et recevoir des 
mails, prendre en main les outils numériques (ordinateur, 

tablette, smartphone, casque de réalité virtuelle, montre 
connectée, imprimante 3D)
-  Sensibiliser aux enjeux du numérique et favoriser des 
usages citoyens et critiques. Cela passe par le fait d’apprendre 
à s’informer et à vérifier les sources sur internet, protéger 
ses données personnelles, maîtriser les réseaux sociaux, 
suivre la scolarité de ses enfants…
-   Permettre aux usagers de s’autonomiser pour réaliser des 
démarches administratives en ligne.

Les rencontres ont lieu en mairie sous forme de rendez-
vous individuel lors de permanences. Le service rendu est 
gratuit. La liste des permanences est disponible en mairie 
ou sur Panneau Pocket.
Mail : cedric.chazelet@conseiller-numerique.fr

■ Comme chaque année, le printemps est l’occasion pour 
les équipes des Portes du Bien-Etre de préparer la saison 
estivale en se réappropriant les espaces extérieurs.
Pour les personnes avides de sensations, les deux grands 
toboggans qui font le bonheur des ados sont en cours de 
nettoyage. Le Splash pad, qui est une plage de jeux aquatique 
sera également prêt pour le lancement de la saison estivale.

Nouveauté 2022 : de grandes structures de jeux gonflables 
viendront prendre place sur les plages. Par ailleurs, le 
bassin intérieur restera accessible tout l’été et les grandes 
baies vitrées seront restructurées pour permettre leurs 
ouvertures sur les plages, offrant ainsi une liaison naturelle 
entre l’intérieur et l’extérieur.

2022 sera aussi l’occasion, pour la Communauté 
d’Agglomération, de lancer les études de maitrise d’œuvre 
pour la rénovation des bâtiments datant de 2000 et 
notamment la partie vestiaires qui mérite une cure de 
jouvence. Ces études permettront de définir précisément 
les priorités d’aménagements, le planning et l’enveloppe 
budgétaire prévisionnelle, de rédiger les avant-projets et les 
cahiers des charges pour la consultation des entreprises.

Septembre 2022 verra aussi l’ouverture d’un créneau 
horaire de bébés nageurs, le samedi matin.

Conseiller numérique

Piscine les Portes du Bien-Etre 

S.E.T.P. SOULIERS.E.T.P. SOULIER
Terrassements
Location d'engins
Transports bennes
Démolitions et enrochements

La Pierre Plantée
43350 SAINT-PAULIEN

Téléphone : 04 71 00 46 67
email : soulier.tp@wanadoo.fr

Tey
sso

nneyre Jean-Pierre
06.71.21.56.76

L’INTERCOMMUNALITÉ



■ Il s’agit d’un aménagement important. Il comprend des 
travaux de sécurisation routière des axes desservant 
le groupe scolaire, la zone commerciale de la Prade et 
la Maison des Associations. Il va sécuriser toute la voie 
longeant la place de la Prade, la rue de la Sablière, la rue 
du Docteur Chabanet et l’intersection de cette dernière 
rue avec la route des Ribbes (RD 13), la route des Cités et 
l’avenue Pierre Julien (RD 906).

Le nombre d’enfants, de cyclistes et de piétons empruntant 
ces voies augmente d’année en année car l’accès aux 
lotissements du Petit lac, du Lac et du Grand Lac se fait par 
la « Montée du lac » via ces différentes voies communales et 
risque de s’intensifier encore du fait du nouveau lotissement 
« le Lac III », en cours de réalisation et qui va accueillir 35 
nouvelles familles d’ici les 5 prochaines années.
Un îlot central sera mis en place sur l’avenue Pierre Julien 
au niveau de son intersection avec Rue Docteur Chabanet/
route des Cités/route des Ribbes. S’agissant d’une route 
départementale, l’aménagement sera réalisé en partenariat 
avec le Conseil Départemental de Haute -Loire.

La place de la Prade sera entièrement restructurée avec une 
délimitation des usages (stationnement, sanctuarisation de 
l’espace central, voiries) et la création d’une aire de jeux.

Estimation du coût des travaux : 1 210 000 € HT.
Montant de subventions dont pourrait bénéficier la 
commune : 968 000 € environ.

Groupe scolaire :

■ Le Groupe scolaire Pierre Julien dont la construction date de 
1983 nécessite des travaux de rénovation :
-  Réfection des sanitaires 
- Remplacement du système de chauffage électrique qui n’est 
plus en adéquation avec les besoins et les performances 
énergétiques recherchés de nos jours. Bien que géré depuis 
une dizaine d’années par une régulation connectée, le système 
de chauffage n’est plus adapté et les coûts d’exploitation sont 
trop importants (plus de 60 000 € annuels). Une économie non 
négligeable est le résultat attendu. 
- Modification de l’éclairage qui n’est plus adapté. Le diagnostic 
d’accessibilité du bâtiment réalisé par la société SOCOTEC en 
2016 préconise un renforcement de l’éclairage dans tout le 
bâtiment (accès, escaliers, circulation). L’éclairage doit être 
remplacé par des éclairage LED bien plus performants et plus 
économes. 
- Réaménagement de la cour de récréation.

Salle de motricité :

■ L’aménagement d’une salle de motricité, d’éducation 
musicale et de danse, dans un local de la Maison des 
Associations voisine, permettra de limiter les déplacements 
des élèves du groupe scolaire (surtout les plus petits) au 
gymnase ou à la salle de spectacle du Chomeil situés à plus de 
vingt minutes de marche.

Cette salle pourra également servir aux associations culturelles 
pour leurs représentations ou l’évaluation de leurs élèves, 
évitant ainsi la manutention des instruments de musiques de 
taille conséquente comme le piano ou la batterie.

Coût estimatif des travaux : 400 000 € HT. 
Montant estimatif de subvention : 320 000 €.

Aménagement quartier la Prade

Réfection du groupe scolaire et aménagement d’une salle 
de motricité Maison des Associations

PROJETS 2022

- 32 -
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■ Suite à la demande de plusieurs propriétaires, un 
lotissement de 16 lots, dans le village de Nolhac, est 
actuellement à l’étude.  Il pourrait être initié sous forme 
d’un Projet Urbain Partenarial (PUP) qui se traduit par une 
convention signée entre les propriétaires et la commune, 
fixant les modalités de réalisation du lotissement et la 
participation financière. 
En gros, la commune réalise la viabilisation des terrains 
et les propriétaires remboursent la commune au fur et à 
mesure de la vente de leur(s) lot(s). Il s’agit donc, pour la 
commune, d’une opération blanche financièrement. 

Le prix fixé dans les conventions correspondra aux dépenses 
engagées par la commune. Le prix de vente final des lots 
sera fixé librement par les propriétaires. Pour que ce projet 
aboutisse, il faut l’accord de tous les propriétaires dont 
les terrains sont inclus dans le périmètre du Projet Urbain 
Partenarial. 

■ Le prochain village devrait être Chassaleuil. Une réunion 
avec tous les propriétaires sera programmée courant de 
l’année 2022. 

■ La reprise en enrobé des 
voies du lotissement du 
Grand Lac est prévue en 2022 
pour un coût des travaux 
estimés à 190 000 € HT, 
représentant 1.6 km (voies 
fluorées en jaune et bleu)

■ Afin de permettre, notamment 
aux résidents de l’EHPAD, de 
pouvoir se promener en toute 
quiétude, un sentier va être 
aménagé autour du petit lac.

Nouveau lotissement le Lac III

Lotissement privé village
de Nolhac

Poursuite de 
l’aménagement des Villages

Aménagement sentier du 
petit lac

Réfection voirie 
lotissement le Grand Lac

■ Ce dossier aurait normalement pu voir le jour bien avant sans les 
difficultés rencontrées par les élus qui se sont heurtés à la lourdeur 
de l’administration. D’abord pressenti pour être réalisé sous 
forme de convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) ce projet 
a finalement été transformé en lotissement communal nécessitant 
l’acquisition des terrains par la commune.

Le prix a été négocié avec les propriétaires à 1 € le m² pour 
l’acquisition de la surface utile des espaces communs, voirie, réserve 
d’eau pluviale et 8.54 € pour l’acquisition de la surface cessible 
(constructible après viabilisation) soit un coût de 325 400 €.

Enfin après avoir fait effectuer les documents d’arpentage 
nécessaires à l’emprise des voies et autres surfaces utiles, signé 
les compromis de vente, lancé la consultation pour la maitrise 
d’œuvre et l’appel d’offres des entreprises, déposé le permis 
d’aménager sur le périmètre du lotissement concerné, signé les conventions auprès des organismes de maîtrise d’ouvrage 
pour l’enfouissement des différents réseaux, sollicité les banques pour la réalisation d’un prêt, attendu enfin que soit réalisé 
le diagnostic archéologique obligatoire dans le cas d’un aménagement d’une telle surface, et en précisant que pour réaliser un 
corridor écologique pour le passage des grenouilles, nous avons dû céder la surface d’un lot constructible et donc passer de 
36 à 35 lots, les travaux du lotissement communal le Lac III ont débuté en début d’année 2022. Les lots devraient être prêts à 
la vente en septembre 2022 au prix TTC fixé entre 45 et 50 € le m².

Coût des travaux de viabilisation : 961 825 € HT.
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Les informations communales 

Au pôle santé 

■ Nous avons une pensée toute particulière et émue pour Guy Ménini, employé à la mairie 
pendant 23 ans. Retraité depuis 2008, la maladie ne lui a pas laissé la chance de voir grandir 
ses petits-enfants dont il était si fier. 

Guy Menini : une vie associative exemplaire par Rolland 
Pouzols

… En novembre 1985, Guy entamait une carrière à la commune 
de Saint-Paulien. Il s’occupait notamment du service des eaux 
et prenait la fonction de garde champêtre lors du marché 
aux veaux du samedi. Cette même année, il s’investissait dans 
la vie associative en devenant président de la fédération des 
Associations. 
Guy y a consacré le meilleur de lui-même pour dynamiser 
l’animation du bourg, ne comptant pas son temps et son 
énergie. Durant presque 40 ans, sa contribution aura permis de 
concrétiser une multitude de manifestations aussi diverses et 
variées : le défilé de chars fleuris, la course de tracteurs pulling, les 
fêtes gallo romaines, l’accueil de pèlerinage de jeunes chrétiens, 
les fêtes de la chasse et de la ruralité... 
Depuis l’adolescence, Guy se plaisait à pêcher la truite mais sa 
grande passion était la chasse. Après avoir occupé la fonction de 
président de l’ACCA de Saint-Paulien, Guy était administrateur à 

la fédération de Chasse depuis 
une quinzaine d’années mais 
aussi président de l’association 
de piégeurs agréés de Haute 
Loire pour réguler la faune 
sauvage. 
A la retraite, malgré son 
implication perpétuelle dans la 
vie associative, Guy savourait 
les joies de vie de papi autour de ses trois petits enfants  : 
Angéla, Titouan et Mélina, le plaisir de chiner, la cueillette des 
champignons et sillonner la campagne…
… Lors de ses obsèques en l’église de Saint-Paulien le samedi 7 
décembre, le sénateur honoraire Jean Boyer, le sénateur Laurent 
Duplomb et le président de la fédération de chasse Louis Garnier, 
n’ont pas manqué de rendre hommage à un homme qui aura 
marqué de son empreinte la vie associative.

ETAT CIVIL

ARRIVÉE DE NOUVEAUX PROFESSIONNELS

2019 2020 2021

RECONNAISSANCES 17 12 23

NAISSANCES COMMUNE 2 0 0

NAISSANCES HORS COMMUNE 22 25 24

MARIAGES 6 1 5

DÉCÈS COMMUNE 18 21 14

DÉCÈS HORS COMMUNE 17 23 12

Nous avons eu le plaisir d’accueillir :
- Le Docteur Belgacem Kherratia, chirurgien-dentiste
- Cedric Delmas, kinésiologue
- Myriam Brunon, médecine chinoise traditionnelle
- Ainsi  que les services du Département qui ont mis en place 
un accueil par des sage-femmes.
Le hall d’entrée a changé d’apparence pour le plus grand 
plaisir des professionnels et de leur patientèle.

UN MOT POUR GUY MÉNINI                 
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Nouveaux commerçants et artisans

Des nouvelles entreprises installées dans les bâtiments 
annexes à la Maison des Associations 

Et sur la ZA de Nolhac 
■ Depuis le 1er janvier 2017, la Zone Artisanale de Nolhac, fait partie des 26 zones d’activités que gère la Communauté 
d’Agglomération du Puy-en-Velay. Elle est l’une des plus importante et dynamique du territoire, sa taille avoisinant 36 hectares 
et regroupant 35 entreprises, avec des noms très reconnus comme MCC ou ARVEL. Elle est très diverse, avec la présence 
d’activités commerciales, artisanales et industrielles.

Après qu’une opération de réfection de voirie a été réalisée dernièrement, les prochains chantiers seront la mise en place 
de la vidéosurveillance pour sécuriser le site et la création d’un lotissement qui permettra de créer des lots à destination 
d’entreprises sur 1.6 ha de terrain. Il est à noter une forte demande des entreprises pour s’y installer ou s’agrandir, preuve de 
son attractivité.

Une entreprise s’est récemment installée : la maison Mona qui a racheté l’ancien bâtiment Broc. MCC va encore s’agrandir et 
As de Trèfle vient de finir ses travaux d’agrandissement.

- Oxalis : institut de beauté : Marine Ferreira Dos Santos
- Alteravita : couture, robes de mariées en récupération de matériaux transformés : Fanny Pommier
- Choubidou tatoo : esthétique, dermographie et dermographie réparatrice : Charline Quaglino
- Les fleurs d’Ethan : fleuriste : Nadine Faisandier 
- Hôtel-restaurant des voyageurs : repris par Rémi Gilbert, Christelle Allemand et Jacqueline  Boudoin
- Aadaquat 43 : diagnostics immobiliers : Caroline Julien et Philippe Exbrayat

- Julien Pardon, plomberie
- Yoan Gagne, mobilier design

LA PAROLE EST DONNÉE À CHANTAL COUTAREL, 
PRÉSIDENTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ EHPAD

■ Les EHPAD n’ont pas bonne presse en ce moment…
La Haute-Loire, avec ses 49 EHPAD, propose majoritairement une offre non lucrative d’hébergement pour les personnes âgées : 
Le grand âge ne devrait pas être une affaire de business mais une obligation de société.
Seuls 8 EHPAD du Département affichent un taux de remplissage voisin de 100%, dont l’EHPAD Public de Saint-Paulien, avec 
62 résidents : un établissement que la Municipalité a pensé et souhaité à taille humaine et familial, avec une prise en soin et 
un accompagnement de qualité pour ses aînés et pour leur famille.
Prendre cette décision d’entrée en EHPAD n’est pas facile… Choisir une maison de retraite, c’est avant tout trouver un lieu de 
vie familial et sécurisé.
La Résidence Ruessium s’engage à maintenir une continuité du mode de vie de la personne accueillie, à s’adapter à ses 
besoins grâce à une équipe pluridisciplinaire formée à la gérontologie, avec une spécificité relative à l’Humanitude pour ses 
professionnels.
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Le Projet d’Etablissement porté par la Directrice Nathalie Cottier et ses équipes composées de 52 salariés ainsi que par les 
membres du Conseil d’Administration, porté par sa Présidente, Chantal Coutarel, est articulé autour de la Bienveillance et la 
Bientraitance.
L’établissement se veut ouvert sur l’extérieur ; le lien social est indispensable 
pour faire vivre la « maison » : les familles, les amis font partie de la vie de 
l’EHPAD, mais aussi les bénévoles VMEH de la section de Saint-Paulien, portée 
par son Président, Michel Debard, qui sont essentiels à la vie de cette maison.
Et…fermer les portes de l’EHPAD a été une dure épreuve pour tous !
La crise du Covid a révélé les failles de nombreux systèmes, dont ceux des 
EHPAD…

Ce qui a été révélé à l’EHPAD de Saint-Paulien, c’est un engagement sans faille 
du personnel qui s’est investi et qui est entré en guerre contre ce virus et qui 
a permis de sauver très majoritairement les résidents atteints, ne comptant 
plus ses heures, tombant malade mais venant quand même travailler ! Ceci a 
révélé aussi la solidarité environnante des familles, bénévoles, citoyens, élus, 
qui ont manifesté leur soutien à l’EHPAD de toutes les manières : mots d’encouragement, dons et création de matériels de 
protection, dons de « douceurs » sucrées pour le Personnel, de fleurs, de chocolats et de dessins pour les résidents….
Le Conseil Départemental de la Haute Loire a financé des tablettes et du matériel informatique pour maintenir le lien avec les 
familles.
L’Agence Régionale de Santé a aidé financièrement l’établissement ainsi que La Fondation des Hôpitaux de Paris, la Banque 
Populaire et le Crédit Agricole…
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Lorsque le virus a frappé l’EHPAD, celui-ci a dû fermer ses portes aux visites du 12 Mars au 27 Avril 2020 (soit 46 jours). Près de 
70 lettres ont été envoyées par les familles à leur parent : chaque lettre était lue par l’animatrice et filmée par la directrice puis 
ce film était envoyé à la famille, des vidéos étaient également envoyées par les familles, des Skypes organisés, des appels vidéo 
par téléphone, etc…Un travail considérable pour ne pas rompre le lien familial et aider les résidents à traverser ce cap difficile.

Durant le confinement, les bénévoles de l’association VMEH (Visite des Malades dans les Etablissements Hospitaliers) de Saint- 
Paulien n’ont pas abandonné les résidents et les ont appelés par téléphone. Même le personnel a eu le plaisir de voir arriver 
une grande banderole de soutien...

Le médecin coordonnateur, Docteur Jean-Luc Blanc de l’EHPAD, accompagné de son binôme, Céline Gallien, infirmière 
coordinatrice, sont les piliers médicaux de l’établissement, et durant l’épidémie, ils ont été au chevet des résidents pour les 
soigner.

Il s’exprime ainsi : « Je dirais, pour employer un terme à la mode mais bien adapté me semble-t-il, que l'établissement a fait preuve, 
face à ce choc sanitaire, d'une résilience vraiment remarquable et cela grâce à l'implication de tous et à la faculté de la structure (rare 
à notre époque) de pouvoir s'adapter sans cesse, rapidement et donc efficacement.
Cela a permis, en hospitalisant très peu de malades, en instaurant les traitements symptomatiques et recommandés, (dans la mesure 
où il n'y a pas à ce jour de traitement spécifique surtout pour des personnes très âgées et polypathologiques, en revenant aux 
fondamentaux de la médecine : du « PRENDRE SOIN » , de la réflexion et de la raison, de la discussion constante entre soignants, entre 
soignants et non soignants, entre soignants et malades, entre soignants et familles des malades, de sauvegarder la vie de la plupart 
des malades. La tâche a été difficile pour tous. 
Je n’ai pas vu beaucoup d’EHPAD comme celui-là…non, en fait, je n’ai jamais vu d’EHPAD comme celui-là… »

L’absentéisme du personnel de l’EHPAD de Saint-Paulien est à un taux très 
bas : en 2021, il est de 2.83 % alors qu’il affiche 10% en moyenne dans les 
EHPAD de France ! C’est un marqueur fort de l’implication du personnel 
auprès des résidents qui leur sont confiés. D’ailleurs, la phrase exprimée 
par une représentante élue du personnel résume parfaitement le bon état 
d’esprit : « Comment faire pour bien faire ? » 

Début 2022, alors que le virus a refait son apparition dans ses murs, l’EHPAD a fait 
le choix de ne pas fermer ses portes : la vaccination a réellement bien protégé les 
personnes âgées dépendantes.

Tous espèrent enfin cette crise du Covid derrière nous….
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L’établissement bénéficie d’une Unité Protégée destinée 
à accueillir des personnes souffrant de maladies 
neurodégénératives de type Alzheimer. Le projet médical 
s’oriente vers des alternatives non médicamenteuses 
de la prise en soins des troubles liés à ces pathologies : 
l’unité dispose d’une salle Snoezelen et d’une Tover Tafel : 
les soignantes y sont spécialisées « assistante de soins en 
gérontologie ». 
Une sophrologue intervient également à l’EHPAD.

L’EHPAD s’inscrit dans une dynamique de projets. 
Prochainement, un casque de réalité virtuelle sera proposé 
aux résidents, ainsi qu’un projet d’animation par de l’animal-
thérapie, un parcours aménagé permettra l’accès au petit lac 
pour les résidents et leur famille, et tout particulièrement pour 
permettre aux bénévoles de l’Association des Visiteurs VMEH 
de poursuivre leur activité de Trottinothérapie. Ce projet est 
partagé avec la mairie de Saint-Paulien qui proposera un 
aménagement du tour du lac.

L’EHPAD va compléter son action de sécurisation de 
l’établissement : outre la vidéo surveillance, le parc sera 
complètement fermé et protégé par une clôture et un portail.

Quelques beaux moments…………

L’équithérapie grâce à l’investissement 
bénévole d’une salariée, Océane Vigouroux

Un beau Noël en intérieur grâce aux bénévoles 
et en extérieur grâce à la mairie
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Les bénévoles de l’association VMEH qui accompagnent 
nos résidents ainsi que la Municipalité de Saint-Paulien ont 
participé à l’action “une rose, un espoir en Velay” en faveur 
de la ligue contre le cancer Haute-Loire, action portée par les 
motards et leurs passagères....

Une centaine de roses ont été offertes aux résidents de 
l’EHPAD. Ces beaux instants ont été immortalisés par le 
photographe Patrick Gaillard.

Laurent Duplomb, sénateur de Haute-Loire était présent 
lors de cet évènement. Ancien président du Conseil 
d’administration de l’EHPAD, il reste très concerné par la vie 
de l’établissement, la prise en soins des résidents ainsi que 
l’accueil de proximité offert aux personnes âgées de Saint-
Paulien et des villages voisins. 

La Directrice, La Présidente du CA, la mairie de Saint-Paulien 
remercient sincèrement les personnes qui ont aidé l’EHPAD 
pour traverser la crise sanitaire :
Michel Debard et Les VMEH de Saint-Paulien, l’association Art 
Création de Saint-Paulien, les enseignants des écoles privée 
et publique de Saint-Paulien et tous les enfants, le Major 
Stéphane Lac de la Gendarmerie du Puy en Velay, l’entreprise 
ARVEL, M. Yves Gouverner de Distrakart de Saint-Paulien, Les 
pompiers de Saint-Paulien, le Crédit Agricole de Saint-Paulien, 
M. Martin de la Société XR REPRO de Coubon, M. Gérard Rivet 
de la Société ACEF, Mme Fabienne Savel de la CASDEN, le 
Conseil Départemental de la Haute-Loire, l’Agence Régionale 
de Santé, le Centre Hospitalier Emile Roux, la Fondation des 
Hôpitaux de France et toutes les petites mains et bonnes 
volontés qui ont aidé l’EHPAD a traversé cette crise du Covid 
19…

Une rose, un espoir, avec le club des motards

Le fleurissement des abords de l’EHPAD

Grâce à la mairie…. Et aux 2 Présidents !

Rendez-vous sur le site internet : 
ehpad-saintpaulien.fr
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Le mot des associations

■ Dans les années 1960-70, le cinéma était déjà présent 
sur notre commune. Il se faisait à l’emplacement actuel 
du dépôt des services techniques de la ville (en face de la 
caserne des pompiers). Ce serait un clin d’œil du destin de 
voir le cinéma revenir dans cette salle, puisque les services 
techniques doivent être déménagés !
 
Le dimanche soir, la famille Pelissier, qui animait aussi une 
salle de spectacle à Bains avec la venue de personnalité 
comme Annie Cordy, projetait un film devant un public 
assez fourni.

Depuis 1986 Peplum, adhérente à Cinévasion, assure des 
séances hebdomadaires de projection de films, les plus 
récents possibles, à la salle de cinéma au Chomeil.

Longtemps les séances se sont déroulées à la salle Jeanne 
d’Arc (Médiathèque actuelle) où il fallait installer les chaises 
que chaque spectateur rangeait en fin de séance. La capacité 
d’accueil restait suffisante sauf pour le film « Un indien dans 
la ville » pour lequel une séance supplémentaire et tardive 
a été faite dans la foulée. C’est plus d’une trentaine de 
spectateurs qui sont revenus pour assister à cette séance.

Cinévasion, association départementale, a pour but de 
promouvoir le cinéma en milieu rural. C’est en mutualisant 
les quatre jeux de projection professionnel d’une valeur 
de 40 000€ chacun, qu’elle peut proposer des séances de 
qualité. Elle est composée d’un bureau de cinq personnes et 
de deux salariés qui parcourent environ 80 000 kilomètres 
par an pour livrer le matériel aux treize points de projections 
actuellement. Elle possède une carte professionnelle 
d’exploitant de salle de cinéma délivrée par le CNC (Centre 
National du Cinéma et de l’image animée)

Cinévasion effectue sa propre programmation et commande 
les films directement auprès des distributeurs (Walt Disney, 
Diaphana, Paramount, etc.). Ses ressources sont composées 

des recettes des entrées (50 % de celles-ci sont reversées 
aux distributeurs), des cotisations des points de projection 
et des subventions d’équipement lorsque le besoin est réel.

Quelques séances plein air, en dehors du circuit permettent 
une entrée d’argent supplémentaire et contribuent à 
l’animation estivale de notre département.
Pour plus d’informations vous pouvez consulter le site 
de Cinévasion à l’adresse suivante : https://cinevasion43.
wixsite.com/site

Pour la commune de Saint-Paulien, le matériel est livré 
par un salarié de Cinévasion. L’équipe de Peplum, Gérard 
Berger, Philipe Bizeray et Michel Chanut, assure l’installation 
de celui-ci et le bon déroulement de la séance.
La programmation locale est diffusée par flyers déposés 
dans un distributeur au niveau de notre affichage, mais 
aussi par le site de Peplum : https://peplumcinevasion.
wixsite.com/peplum. En cas de modification le site est bien 
plus réactif ! 

En moyenne (hormis ces derniers temps où la fréquentation 
a été réduite d’un tiers), Cinévasion réalise 22 000 entrées 
par an et Saint-Paulien y participe pour 1 100 entrées par 
an, ce qui nous donne une moyenne de 18 spectateurs par 
séance. Plus de 300 films sont proposés par Cinévasion, 
Peplum en projette une bonne soixantaine par an, Peplum 
assure aussi des séances orientées vers les scolaires du 
canton.

Enfin une pensée pour Didier Blazy qui a longtemps œuvré 
au sein de Peplum pour assurer les séances de cinéma mais 
aussi l’organisation de la saison culturelle avec Pascale, son 
épouse et les pièces de théâtre données à la salle de cinéma.

Péplum 

ZOOM SUR 4 ASSOCIATIONS
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■ Le groupement Nord Velay est né du rapprochement de 
trois clubs de football, l’association sportive de Loudes, 
le Football Club de Saint-Paulien/Blanzac et l’association 
sportive de Polignac (Aujourd’hui SPBFC et ASP ont formé 
le VELAY FC).
Mis en place en 2012 pour rassembler tous les jeunes de 5 
à 18 ans sous une même entité, l’objectif était de permettre 
de composer des équipes de foot à 11 (de 14 à 18 ans) et 
surtout pérenniser la vie des clubs séniors. 
La labellisation du club a été obtenue en 2019 puis à 
nouveau en 2021 avec une légère baisse des effectifs liée au 
contexte sanitaire. 

Pour cette nouvelle saison 2021-2022 (de septembre à fin 
juin), l’école de football enregistre de nombreux adhérents 
au football d’animation (85 joueurs au foot animation de 5 
à 11 ans dont une douzaine de filles) compensant une perte 
de licenciés chez les ados de 15 à 18 ans. 
Depuis l’embauche d’un salarié en 2015, et de deux emplois 
civiques chaque saison, diverses actions ont été menées : 
stages durant chaque période de vacances, partenariat avec 
le Clermont Football Club, page Facebook et site internet, 
intervention d’interlocuteurs extérieurs sur les stages. 
Cette action conduite par toute l’équipe autour de la nouvelle 
présidente Sabine Chossegros et du nouveau responsable 
technique Mika Lavastre demande beaucoup d’implication 

pour maintenir l’attractivité et constituer le réservoir des 
joueurs seniors de demain, tout ce travail est bénéfique à 
tous nos jeunes accueillis dans les meilleures conditions. Le 
bureau est constitué de huit personnes. Contacts : Sabine 
Chossegros (06.60.37.97.99), Mika Lavastre (06.82.17.20.84), 
Rolland Pouzols (06.80.22.93.56). 

Le Groupement Nord Velay

UN MOT POUR DIDIER BLAZY                       

Adieu Didier Blazy, texte de Rolland Pouzols

Didier était un être passionné qui, lorsqu’il s’engageait, allait jusqu’au bout de son idée…Il 
s’adonnait à de nombreuses activités avec les copains qui tenaient une place importante. Il avait 
monté un orchestre, prenant le rôle de technicien, jouant de la table de mixage et transportant le 
matériel dans son camion bleu. C’était l’époque d’Athéna et des baluches. L’époque du hard rock 
et du Bilbo… Il donna plus tard naissance au Moto Club dont il était le président, pas peu fier de 
compter parmi ses membres un participant au Paris-Dakar.

Didier aimait Saint-Paulien et œuvrait dans les associations…. Toujours attaché à son clocher, 
il était le président de l’association Peplum qui projetait des films tous les mardis. Peplum 
accueillait des spectacles et avait même assuré un temps la gestion de la saison culturelle de la 
commune. Deux troupes de théâtre : une pour les enfants, une pour les adultes étaient venues 
enrichir l’activité de l’association, il en était évidemment le technicien. Grand amateur de balades, 
il chassait le champignon et la morille, accompagné par ses amis les oiseaux qu’il connaissait 
bien….

Remise label ESPOIR avec le groupement Nord Velay avec élus et éducateurs
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Le Tennis Club des Cinq Châteaux
■Depuis sa naissance en juin 2017, le TC des 5 Châteaux ne 
cesse de grandir. Le nombre croissant d’adhérents ainsi que 
les activités proposées attestent de cette dynamique.
L’école de tennis recense 62 jeunes, des débutants aux plus 
confirmés, qui s’entraînent une à trois fois par semaine sur 
le site de Saint-Paulien. Cette année, Julien Capelani, Diplômé 
d’Etat du club, a mis en place un nouveau dispositif réservé aux 
moins de 7 ans. La formule « 5 fois plus de tennis au TC5C » 
propose à ces enfants une approche différente du tennis en 
incluant des séances partagées avec les parents, des matchs, 
des stages… L’objectif est de faire venir les enfants au club plus 
de 110h dans l’année en diversifiant leur pratique du tennis et 
de les fidéliser.

Paco Jamon, meilleur et premier jeune du club à atteindre 
la seconde série, dispute fin mars la finale du championnat 
individuel dans sa catégorie d’âge, les 17-18 ans garçons.

La construction de 2 courts couverts a ouvert de nouvelles 
perspectives pour le TC5C puisqu’il a pu organiser son tout 
premier TMC féminin les 13 et 14 novembre 2021. Vingt 
femmes classées de 30/4 à 15/4 se sont retrouvées tout un 
weekend à Saint-Paulien pour disputer de belles rencontres 
et partager un agréable moment de convivialité. Se sont 
imposées Marie-Claude Gauthier (TC5C) dans la catégorie 
30/4 – 30/1 et Marie Chabanel (CT Brives) dans la catégorie 
30 – 15/4. Une belle réussite pour le club.
Fort de ses 195 adhérents, le club compte de nombreux 
compétiteurs et compétitrices dans ses effectifs, ce qui 

a permis d’inscrire 3 équipes féminines et 10 équipes 
masculines pour le championnat de printemps qui se déroule 
de la mi-mars à fin mai. Une équipe femme et une équipe 
homme évoluent au niveau régional. De belles victoires en 
perspective !

Ces nouveaux courts couverts ont aussi permis au club 
d’organiser un tournoi interne hivernal rassemblant une 
centaine de participants. Celui-ci a commencé en octobre et a 
pris fin le 29 janvier 2022. Chez les femmes, Jackie Hugon (15/2) 
s’est imposée au terme de 3 sets disputés contre Mathilde 
Miramand (15/4). Chez les hommes aussi la hiérarchie a été 
respectée puisque Marius Duranton (5/6) a battu Paco Jamon 
(15) en 2 sets.
Les compétiteurs débutants et aguerris pourront défendre les 
couleurs du TC 5 Châteaux lors des 2 tournois organisés par 
le club, celui de Polignac qui a lieu au mois d’avril et le tournoi 
de Saint-Paulien qui se déroulera du 19 juin au 10 juillet 2022.
La vie du club cette année sera marquée par une date 
importante, le samedi 18 juin, où les courts couverts seront 
inaugurés lors de la Fête du club qui fêtera ses 5 ans 
d’existence.
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Comité de jumelage
■ Le comité de jumelage Blanzac/Saint-Paulien/Roccabruna a été créé le 11 juillet 2013 sous l’impulsion de Roger Maurin  
et des maires des deux autres communes. Marie- Thérèse Giorsetti et son mari, hélas décédé, Luigi Giorsetti, originaire de 
Roccabruna (commune du Piémont en Italie.) ont facilité la mise en œuvre du projet grâce à leur parfaite connaissance de 
Roccabruna.
Les comités de jumelage sont là pour porter les valeurs communes de nos sociétés européennes en mettant en œuvre des 
rencontres et actions entre les divers peuples Européens. Notre comité de jumelage, malgré les contraintes dues à la situation 
sanitaire, a essayé de maintenir les liens tissés entre nos communes depuis sa création. Chaque année des animations sont 
proposées : tournois de bridge, concours de boules, repas italien, conférences, soirée de la Saint-Valentin, échanges scolaires : 
les enfants des écoles de Blanzac et Saint-Paulien se sont rendus en Italie.
Nos amis Italiens sont venus en grands ou en petits groupes visiter notre territoire et inversement : les membres de notre 
association ont pu connaître ces belles terres italiennes.

Notre comité a participé en 2021 au marché de Noël à Saint-Paulien, marché qui a permis aux habitants de nos communes de 
découvrir quelques douceurs culinaires italiennes. 

Nos jumeaux italiens, eux, ont découvert une de nos spécialités grâce à l’envoi de lentilles vertes accompagnées d’un petit livre 
de recettes.  Les écoles des deux pays ont échangé des petits cadeaux entre élèves, prouvant ainsi la pérennité de nos liens.

L’année 2021 s’est bien terminée pour notre président Nicola Gualtierotti qui a eu le bonheur d’être papa d’une petite fille, 
Stella, née le 17 octobre 2021.
Nous espérons pouvoir mener à bien cette année les différents projets expliqués lors de l’assemblée générale qui s’est tenue 
à Saint- Paulien le 14 mars 2022.

ETS F.VINCENT & FILS
Fiouls - Charbons - Granulés - Lubrifiants

La Sauvetat

Blavozy

Yssingeaux

Saugues

Langogne

LIVRAISON
SUR TOUT

LE 43

NOUVEAU
Livraison

AdBlue vrac

La Sauvetat - 43340 Landos
04 71 08 21 44

ZA - 43700 St Germain-Laprade 
04 71 03 05 88

ZA Le Fromental - 43200 Yssingeaux
04 71 65 08 57

43170 Saugues - 04 71 77 80 08

48300 Langogne - 04 66 69 04 71
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Jumelage, une longue quête 
(Texte et photos de Roger Maurin) »
 
Je me suis rendu sept fois en Ecosse dans les Highlands pour des 
raisons professionnelles et une fois en touriste, en caravane, avec 
Madeleine et Pierre Savel, les parents de Marie-Pierre Vincent. 
Dans le cadre de l’office de tourisme, j’ai tenté à deux reprises 
de construire un jumelage avec des communautés écossaises, 
je dis bien communauté car le mouvement communal que nous 
connaissons en France depuis la révolution de 1789 n’a pas eu 
lieu en Ecosse, et même si des personnes sont élues à la tête 
de ces communautés, le pouvoir et surtout les finances sont du 
ressort du comté.
A l’occasion de l’un de ces voyages, je suis entré en relation à 
Beauly (dénommée Beau Lieu par Marie Stuart, prononcée Bew-
Lee) avec la secrétaire de Lord Lovat. Ceux qui ont vu le film « 
Le jour le plus long » se souviendront de Lord Lovat et de son 
cornemusier à la tête de ses scouts sur le Pegasus Bridge. 

La rencontre fut très positive et je rêvais déjà de voir défiler un 
jour le bag pipe band de Beauly dans les rues de Saint-Paulien. 
Une demande fut faite auprès du comté d’Inverness pour un 
éventuel financement mais la réponse fut négative et il fallut 
abandonner le projet.

J’effectuais un peu plus tard un deuxième essai plus au sud dans le 
comté de Stirling. Pierre Oulhion, maire de Saint-Paulien de 1953 
à 1965, avait une fille unique mariée en Ecosse. Je pris contact 
avec son petit fils Allan Hay qui me rendit visite à Saint-Paulien et 
m’indiqua la petite ville de Balfron susceptible d’être intéressée. 
En 1995, en revenant d’un voyage à Aviemore, je rencontrais les 
élus de Balfron, très intéressés en effet et nous avons entamé une 
correspondance fructueuse en y associant les prêtres de nos deux 
communautés. 

Malheureusement, le projet se heurta au refus de Stirling qui, 
comme le comté d’Inverness, refusa tout financement. Il fallait 
renoncer à l’Ecosse.
Elus en 2008 sur la liste de Denis Eymard, nous nous tournions 
alors avec la commission Culture et communication vers l’Italie. 
Pourquoi l’Italie ? Les origines gallo-romaines de notre cité, 
Ruessium, la Civitas Vellavorum et la langue, une langue romane 
voisine de la nôtre que nous comprenons à demi si elle est 
doucement articulée. Avec l’appui de Michel Solvignon et d’Alain 
Eymard, professeurs d’italiens, qui pilotaient des échanges 
scolaires, nous avons cherché des contacts vers la Vénétie et la 
Lombardie ; avec Christian Voilqué et sa collègue, professeur 
d’italien, nous avons élaboré un petit texte qu’elle a traduit et que 
nous avons envoyé à de nombreuses collectivités. Tout cela sans 
aucun résultat.
Alors j’ai pensé à Louis Giorsetti, Louis un ami avec qui j’avais 
travaillé au Greta à la fin de ma carrière professionnelle. Je me 
souvins que le papa de Louis avait émigré en 1929 et s’était installé 
dans le sud de la France. Je téléphonais à Louis, sa réponse fut 
immédiatement favorable et il nous invita à Roccabruna. 
C’est ainsi qu’en juillet 2012, nous nous rendîmes, Rosette et moi, 
à Roccabruna sur l’invitation de Marie-Thérèse et Louis Giorsetti 
et fûmes chaleureusement accueillis dans leur maison d’une 
borgata de Roccabruna. Nous avons passé trois merveilleux jours 
ensemble ; ils nous ont fait découvrir Roccabruna, Sainte-Anne, 
Dronero et son marché, et la ville voisine de Villar San Costanzo, 
son abbaye et ses « Ciciu ».
Rendez-vous avait été pris avec le maire de l’époque, Claudio 
Garnero. C’est Marie Thérèse et moi qui l’avons rencontré en 
mairie de Roccabruna le 16 juillet 2012, j’étais alors adjoint au 
maire. Claudio ne parlait pas français et je ne parlais pas italien 
mais Marie-Thérèse nous permettait de communiquer et de 
tomber d’accord sur un partenariat entre nos deux communes. 
Avec Claudio Garnero et son adjoint à la Culture, Rino Raina, le 
jumelage était né. »

Claudio garnero dans sa mairie de Roccabruna en
 juille 2012

Accueillis par Marie-Thérèse et Louis Giorsetti dans leur 
maison de Roccabruna
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D’AUTRES ASSOCIATIONS
Nous avons sollicité l’ensemble des associations de la commune. Nous publions les textes de celles qui ont bien voulu 
répondre à cette invitation :  

■ C’est une association de loisirs créatifs, basée dans les locaux 
tout neufs de la Maison des Associations. Elle se réunit un jeudi 
sur deux.
Elle est formée de bénévoles et accessible à toute personne 
appréciant les loisirs créatifs, sans connaissance particulière. 
Nos réalisations sont diverses : couture facile, déco, peinture 
sur verre, sur tissu, macramé, string art, cyanotypie et plein 
d’autres bricolages. 
Venez découvrir un atelier : l’ambiance y est détendue et 
sympathique.

■ C’est une association humanitaire de proximité dont les missions sont :
– Apporter par des visites régulières une présence amicale et chaleureuse
– Atténuer l’isolement de résidents privés de leur cadre de vie habituel
– Redonner confiance et espoir à ceux qui se sentent en marge de la société 
– Distraire en proposant des animations

L’association VMEH de Saint-Paulien est forte de 18 bénévoles (16 femmes et 2 
hommes). Nous intervenons tous les jours de la semaine (les après-midi)
L’organisation est souple. Chaque bénévole intervient en fonction de ses 
disponibilités. 
Nos activités : Trottino les lundis et vendredi – extérieur ou intérieur en fonction 
du temps – Visites les mardis – Loto et belote les mercredis – Brins de causette 
et bibliothèque les jeudis – Appui à l’animatrice – cadeaux offerts aux résidents 
(1er mai - Fête des mères - Noël).
Nous fonctionnons en parfaite collaboration avec la directrice et l’ensemble du 
personnel. Nous lançons un appel à de futurs bénévoles pour développer nos 
interventions. Vous serez les bienvenus.

Contact : Michel Debard - Président : 06 37 76 40 81 - ou auprès des visiteuses.
Nous remercions de tout cœur la municipalité et l’EHPAD pour leur aide et leur 
confiance.

■ Notre club n’a pu se réunir pendant la crise Covid. Avec les différentes recommandations, 
interdictions, autorisations, vaccination, … Bref une véritable partie de ping-pong avec ce virus 
destructeur du lien social. 
Nous avons pu enfin reprendre nos entrainements depuis fin février 2022 à la Maison des 
Associations.
2021 fut aussi le renouvellement du bureau après le départ sur une autre région de notre président 
Christophe. Aujourd’hui, les tables sont prêtes à faire rebondir les balles pour jouer en toute 
convivialité. N’hésitez pas à venir nous rencontrer pendant les entrainements pour essayer !!!
Nous accueillons tous ceux qui veulent passer un bon moment.
Mail : ping43350@gmail.com

Art Création 

VMEH
(Visite des Malades dans les Etablissements Hospitaliers) 

Le Tennis de Table de Saint-Paulien
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Le GAM des Portes d’Auvergne 

Le Moto Club des Portes d’Auvergne « MCPA »

■ Le Groupement Artistique et Musical est une association 
culturelle dynamique qui existe depuis 40 ans, exclusivement 
gérée par des bénévoles. De nombreuses activités artistiques 
sont proposées et dispensées dans la Maison des Associations :
- De la danse : moderne, classique, hip-hop, tango… 
- De la musique : formation musicale, pratique d’instruments 
(guitares, batterie, violon, piano, accordéon, ...), ateliers de 
musique en groupe, chorales pour adultes ou enfants...
- Des activités artistiques : cours de peinture sur porcelaine… et 
tous types de cours artistiques sur demande.
Chaque année, ce sont 150 à 200 élèves qui viennent débuter 
ou perfectionner la ou les pratiques qu’ils ont choisies, sous 
l’encadrement d’une douzaine de professeurs qualifiés. 
Si vous êtes intéressé par le GAM, ses activités, les manifestations organisées, n’hésitez pas à demander de plus amples 
renseignements.
Par mail : gam.portesdauvergne@gmail.com, lors des portes ouvertes de juin, ou lors des inscriptions de début septembre. 
Vous serez les bienvenus !

■ Basé sur la Commune de Saint-Paulien, le MCPA a été créé en 2015 et réuni 70 adhérents passionnés de moto Enduro. Son 
président est Olivier Coutarel.

Le Club est affilié à la Fédération Française de Moto, à la Ligue Auvergne Rhône-Alpes (AURA), au Comité Motocycliste 
Départemental et depuis sa création, plusieurs manifestations ont été organisées à Saint-Paulien, dont 3 compétitions AURA 
avec la finale en 2019. 

Comme toutes les associations, nous 
n’avons pas été épargnés par la crise 
sanitaire qui nous a contraint d’annuler 
2 fois notre randonnée et nous a mis en 
sommeil forcé. Mais en 2021, le 9 avril, 
la « Ronde des Nyctalopes » a bien eu 
lieu, traversant 12 communes et faisant 
découvrir aux participants venant des 4 
coins de France notre territoire (même de 
nuit, d’où cette appellation Nyctalope qui 
qualifie une personne ou un animal ayant 
la capacité de voir la nuit). 

A cette occasion, le MCPA avait 
débroussaillé et réouvert certains chemins 

oubliés (ex : petit chemin proche de Soddes, à Pouvey) et bien d’autres encore. 

L’année 2022 sera marquée par une nouvelle édition de la « Ronde des Nyctalopes », la création d’une section Moto Route et 
enfin la participation à l’organisation de la plus importante course au Monde d’Enduro « ISDE » qui aura lieu du 29 Août au 03 
Septembre prochain (avec la mise en place de 2 « spéciales » et une partie du balisage du circuit passant par notre commune). 
Vous pouvez nous suivre sur Facebook pour connaître l’actualité du Club : https://mcportesdauvergne.jimdofree.com/

Le GAM se lance dans le HIP HOP

La halle du Chomeil lors de la finale du 
championnat de ligue AURA 2019
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Le Basket Club des Portes d’Auvergne

Oussouye Kassoumaye

Boule amicale Ruessienne

■ Le Saint-Paulien Basket Club des Portes d’Auvergne, 
SPBCPA, compte cette année plus de 100 licenciés répartis en 
plusieurs équipes. 
La crise Covid a eu un impact sur la vie du club ces deux 
dernières années mais l’engagement et la motivation des 
dirigeants et bénévoles ont permis de redémarrer cette 
saison dans de bonnes conditions avec en plus l’arrivée d’un 
éducateur sportif pour les suppléer. 
Toutes les catégories d’âge sont représentées, des Baby (- 6 
ans) aux catégories séniores. 
Le dynamisme des bénévoles du club a permis de renouer 
avec la traditionnelle soirée Paella et vente de brioches. C’est 
ainsi que le 19 février dernier c’est plus de 400 repas servis 
et une joie non mesurée de se retrouver pour passer une 
agréable soirée. 

A retenir, le prochain évènement du club, un tournoi mixte 
entre équipes de Sport Adapté et équipes loisirs le samedi 25 
juin 2022 pour valider notre nouvelle affiliation à la Fédération 
Française de Sport Adapté. 

■ L’association est née en 1999 à Vorey, elle a été reprise à 
Saint-Paulien durant l’année 2018. Elle a pour but d’améliorer 
le quotidien en matière d’éducation et de santé des habitants 
du village d’Oussouye situé en Casamance, dans la partie sud 
du Sénégal comprise entre l’enclave de la Gambie au nord et 
la frontière de la Guinée-Bissau au sud.

L’association subsiste grâce aux cotisations des adhérents, 
aux dons, aux diverses manifestations : concert, repas 
sénégalais, vide grenier, vente d’artisanat africain. Elle 
participe activement aux différentes actions de la fédération 
des associations de Saint-Paulien.
L’argent collecté est directement utilisé au sein de 
diverses structures (école, orphelinat, dispensaire, centre 
d’enseignement technique féminin, pharmacie, équipe de 
football du village, case des tout-petits…) pour financer des 
travaux de réfection ou l’achat de matériel en tout genre 
(scolaire, médical, alimentaire…) 
Mail : pierrotferrand@hotmail.fr

■ Association de jeu de boules dite « Lyonnaise » créée en 
1937, dotée d’une trentaine d’adhérents dont deux féminines. 

Le club possède 12 jeux extérieurs et 4 intérieurs dans un 
boulodrome créé et géré entièrement par l’association. 
Les principes de jeux sont traditionnels ou sportifs en 
compétition ou activité de loisirs. 

Le club organise 3 concours départementaux et plusieurs 
journées boules découvertes et conviviales. 
Par ailleurs depuis plusieurs années le club reçoit 
bénévolement avec l’appui du comité bouliste départemental, 
les élèves des écoles primaires publiques de Saint-Paulien, 
sur un cycle de 7 semaines, en classe sportive boules. 
 
L’association reçoit également l’Institut Médico Educatif de la 

Chaise Dieu (avec convention) tous les mercredis matin. Une 
école de boules a été créée en 2000 et accueille les enfants à 
partir de 5 ans.

Le boulodrome est ouvert à tous ceux qui désirent découvrir 
ou pratiquer le jeu de Boule sportif, traditionnel, ou convivial 
le mardi de 14h à19h et le jeudi de 14h à 22h.

Match amical entre la section Sport Adapté et U18F



Evénementiel 2022

CRITÉRIUM
DU

DAUPHINÉ

Cette année, le Critérium du Dauphiné, course cycliste de renom, traverse la Haute-Loire d’Est en Ouest 
puisqu’elle vient d’Ardèche pour rejoindre le massif du Sancy. 

Le mardi 7 juin, notre commune sera ville de Départ et nous aurons le plaisir d’accueillir, les coureurs les 
plus prestigieux de l’élite mondiale qui se retrouvent pour un « tour de chauffe » avant le Tour de France.

Diffusé dans 190 pays et sur France Télévision, le Critérium sera une très belle vitrine pour notre 
commune. Il bénéficie d’un large soutien médiatique et une vraie adhésion populaire.

Nous allons faire de cette manifestation une grande fête avec la participation des élèves des écoles, une 
matinée dédiée au vélo et à la gastronomie locale, dans une ambiance survoltée.

 A partir de 10 heures, le public pourra assister à la préparation des coureurs avant le départ prévu à 
12h20, place de la Prade. La place Charles de Gaulle sera occupée quant à elle, par des producteurs locaux 

qui proposeront la dégustation de leurs produits.
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